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1.1 Contexte national : les fait marquants de 
l'année 

Lôambition nationale de sobri®t® des usages de lôeau n®cessite de repenser le mod¯le de 
financement des services de lôeau et de lôassainissement 
 
La sécheresse exceptionnelle en 2022 a conduit à des appels à la sobriété par le Gouvernement et au 
lancement par le Pr®sident de la R®publique dôun Plan dôaction pour une gestion r®siliente et concert®e 
de lôeau (dit Plan eau) fixant notamment une ambition de r®duction des pr®l¯vements de 10% dôici 2030. 
Depuis lors, lôensemble des acteurs de lôeau ont vu diminuer de mani¯re structurelle les consommations 
des usagers quels quôils soient (particuliers, entreprises, collectivités), en lien avec une évolution des 
comportements. Si cette baisse des consommations, - qui est appelée par tous ï est vertueuse pour 
lôenvironnement et la ressource en eau, elle pose aujourdôhui la question de la p®rennit® des services 
dôeau et dôassainissement fran­ais. Dans un contexte de retard important en mati¯re dôinvestissements, 
de renforcement de la réglementation et de défis majeurs liés à la transition écologique, le modèle de 
financement qui repose sur les volumes vendus est à bout de souffle.  
Cette baisse historique des volumes r®sultant dôune politique nationale ambitieuse impacte les recettes 
de lôensemble des acteurs quôils soient publics ou priv®s, et ne peut donc pas °tre consid®r®e comme 
le seul risque du délégataire. 
Afin de sécuriser le financement des infrastructures et la performance de services dont les coûts sont 
majoritairement fixes, il apparait donc n®cessaire dôanticiper les futures crises et de repenser le mod¯le 
de financement de ces services. Le sujet a pris une place grandissante dans le d®bat public et lôagenda 
politique mais ®galement dans la presse au cours de lôann®e ®coul®e.  
 
 
 
Inflation : les effets encore présents de la crise 2022-2023 fragilisent lô®conomie des contrats 
 
La crise inflationniste 2022-2023 a connu un net ralentissement en 2024. 
Cependant, dans les m®tiers de lôeau et de lôassainissement, cette crise qui a impact® en particulier les 
d®penses dô®nergie et de r®actifs voit certains de ses effets perdurer. 
Par ailleurs, lôapplication des formules dôindexation ®tant diff®r®e par rapport ¨ lô®volution des co¾ts, la 
mesure des effets de lôinflation prend toute sa r®alit® dans le cadre dôun bilan pluriannuel. 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, la p®riode r®cente dôinflation a mis en avant lôimportance de formules 
dô®volution des prix refl®tant la r®alit® de lôinflation subie. Le cas ®ch®ant, afin de maintenir lô®quilibre 
économique du service, garant de sa pérennité et de sa performance, des adaptations en fréquence ou 
en contenu peuvent sôav®rer n®cessaires. 
 
 
 
R®forme des redevances des Agences de lôEau 
 
La loi de finance 2024 a modifi® structurellement les redevances des agences de lôeau ¨ partir du XII¯me 
programme 2025-2030 avec notamment la mise en îuvre de redevances li®es ¨ la performance des 
services dôeau et dôassainissement. Ces nouvelles redevances sont dues par les collectivités qui 
peuvent les répercuter aux usagers par des contrevaleurs. 
Les modifications entrées en vigueur le 1er janvier 2025 concernent toutes les factures émises à compter 
de cette date.  
Lôann®e 2025 reste une ann®e de transition avec des redevances de performance calculées 
forfaitairement au regard de coefficients de performance maximums. Dès 2026, les critères de 
performance 2024 impacteront à nouveau la facture des usagers. 
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1.2 Contexte national : les évolutions à venir 

De nombreuses modifications en cours ou à venir du cadre législatif et réglementaire amèneront à faire 
évoluer le cadre contractuel des contrats.  
 
Infrastructures Numériques : disparition programmée des technologies 2G, 3G et cuivre 
 
Les op®rateurs de communication ont, avec lôaccord de lôARCEP d®cid® de supprimer les technologies 
de communications 2G, 3G et cuivre entre 2025 et 2030 au profit de la généralisation de technologies 
plus récentes (4G et 5G dans le domaine mobile et fibre dans le domaine filaire). 
Les m®tiers de lôeau et de lôassainissement utilisent de nombreux objets connect®s, tant pour la mesure 
des informations sur les réseaux et les usines, que pour le pilotage à distance des installations. 
Or, les capteurs et automates reposent majoritairement sur les technologies qui seront supprimées par 
les opérateurs, ces technologies ®tant les seules jusquô¨ aujourdôhui ¨ assurer la couverture n®cessaire. 
Côest le cas en particulier des capteurs sur le patrimoine enterr® et de ceux positionn®s sur les sites 
isolés. 
D¯s lors, il convient, pour assurer la continuit® des services dôeau et dôassainissement, de proc®der ¨ 
un renouvellement partiel des équipements du patrimoine des collectivités. 
Par conséquent, une modification des plans contractuels de renouvellement des équipements est 
nécessaire.  
Ces modifications tiendront compte à la fois :  

¶ de lôurgence de renouvellement, notamment pour les technologies 2G sôarr°tant en 2025, 

¶ de lôint®gration du module communicant au sein de lô®quipement et la possibilit® de dissocier le 
capteur du modem, 

¶ du choix de la collectivité de passer à des technologies plus récentes pour favoriser le 
développement de la cybersécurité, 

¶ de lôexistence du renouvellement de ces ®quipements au sein des plans de renouvellement 
actuels. 

Après arbitrage, il conviendra de trouver les solutions permettant de financer ces renouvellements 
contraints par cette évolution exogène. 
 
 
 
Cybersécurité NIS 2 
 
La connectivité des installations industrielles permet leur pilotage optimisé et une meilleure 
performance. Cette connectivit® croissante sôaccompagne dôun accroissement des risques li®s ¨ la 
cybersécurité et au piratage informatique. 
Face à ces risques, la commission européenne a décidé de renforcer massivement la cybersécurité 
dans un grand nombre de secteurs dôactivit® en Europe, dont lôeau potable et lôassainissement. Les 
®tats membres avaient jusquôau 17 octobre 2024 pour transposer la directive européenne NIS 2 (2ème 
version de la directive Network & Information Security) dans leur droit respectif. Les échéances 
parlementaires et gouvernementales ont retardé ce projet de loi qui devrait se concrétiser en 2025. 
La déclinaison en droit français de cette directive va a priori venir en complément de la loi de 
programmation militaire et en substitution de la loi NIS, qui ne concernent quôun nombre restreint de 
grands systèmes critiques. La plupart des services seront concernés par cette nouvelle règlementation 
afin de protéger le patrimoine industriel ainsi que les opérations et les services associés. 
La mise en conformité consécutive à cette nouvelle règlementation impliquera des investissements et 
co¾ts dôexploitations compl®mentaires ¨ ceux d®j¨ engag®s par Suez Eau France pour garantir un 1er 
niveau de cybersécurité. 
 
 
 
Évolutions du march® de lô®lectricit® fin 2025 
 
Fin d®cembre 2025, le march® de lô®lectricit® va °tre fortement impact® par plusieurs mesures :  

- La disparition du tarif dôAccès R®gul® ¨ lôÉlectricité Nucléaire Historique (ARENH) :  Ce tarif 
r®glement®, qui repr®sente environ 50% des consommations ®lectriques des m®tiers de lôeau 
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et de lôassainissement est tr¯s comp®titif ¨ 42 ú/MWh dans un march® qui a ®volu® entre 80 et 
250 ú/MWh entre 2022 et 2024. 

- La modification de la fiscalit® avec de nouvelles r¯gles dôacc¯s au tarif r®duit de lôaccise sur 
lô®lectricit® (anciennement CSPE ou TICFE) 

 
Dans ce contexte et afin que ces changements l®gislatifs nôentra´nent pas de modifications de lô®quilibre 
économique des contrats dôeau et dôassainissement, il conviendra de sôassurer que les ®volutions du 
co¾t du service dô®lectricit® sont refl®t®es fid¯lement dans lô®volution des formules dôindexation des 
tarifs. 
 
 
 
Réforme anti-endommagement 
 
La réglementation relative aux interventions à proximité des réseaux de transport et distribution, aussi 
appelée réglementation anti-endommagement ou construire sans détruire, a pour objectif principal de 
prévenir les dommages aux réseaux et les conséquences que ces dommages peuvent entraîner sur la 
sécurité des personnes exécutant les travaux, la sécurité des riverains des réseaux, la protection de 
lôenvironnement, et la continuit® des services apport®s par ces r®seaux. 
Cette réglementation, dans son ensemble, impose aux exploitants de réseaux une amélioration 
progressive de la cartographie des réseaux, des réponses plus précises aux déclarations DT/DICT 
faites par les responsables de projets et les exécutants des travaux, ainsi quôune anticipation des 
situations de crise afin que la mise en sécurité en cas de dommage soit aussi rapide que possible. 
 
Le 1er janvier 2026 marquera la prochaine échéance de cette réglementation : à partir de cette date, 
les réponses aux DT/DICT des réseaux non sensibles en zone urbaine, devront être en classe A de 
pr®cision (avec un fuseau dôincertitude de 40 cm) pour lôensemble des réseaux. 
Plusieurs possibilités permettent de répondre à cette obligation. 

¶ R®pondre ¨ partir dôune cartographie en classe A des r®seaux 

¶ Mettre en îuvre des solutions ponctuelles au moment de la r®ception de la demande de 
DT/DICT sous un d®lai de 15 jours, avec g®or®f®rencement au fil de lôeau de la zone concern®e, 
ou uniquement via un marquage-piquetage 

En outre à compter de cette date, les réponses à ces DT/DICT/ATU devront utiliser les PCRS (Plan de 
Corps de Rues Simplifié) comme fond de plan. 
 
Ces nouvelles obligations modifient le cadre contractuel des interventions et auront un impact significatif 
sur lô®quilibre ®conomique des contrats. 
 
Le cas échéant, en fonction des modalités de cartographie en classe A déjà réalisées ou envisagées 
par chaque collectivit®, il conviendra dô®tudier les ®volutions contractuelles n®cessaires ¨ la mise en 
place de solutions spécifiques ainsi que leur financement. 
 
 
 
Travaux de voirie - Amiante 
Le renforcement de la réglementation amiante dans les travaux de voirie imposera à compter du 1er 
juillet 2026 aux maitres dôouvrages, donneurs dôordres ou propri®taires dôimmeubles de faire r®aliser 
une recherche dôamiante dans la voirie avant la r®alisation de tous travaux (Repérage Avant Travaux) 
et de fournir une information sur la pr®sence dôamiante ¨ ceux qui r®alisent lôop®ration afin quôils 
adoptent les mesures de protection nécessaires. 
A défaut de cette information, la réglementation indique que les travaux devront être réalisés comme si 
la présence de l'amiante était avérée. 
Il convient donc de modifier les conditions opérationnelles, financières et de planification des 
interventions de travaux. 
Dans ce contexte, afin dôaccompagner ses clients dans le temps par la connaissance patrimoniale de 
la pr®sence dôamiante, Suez proposera dôutiliser un dispositif de capitalisation et cartographie des 
r®sultats collect®s ¨ lôoccasion de la recherche dôamiante avant Travaux. Ceci permettra de disposer de 
cette information de mani¯re p®renne, et dôapporter une s®curit® plus importante tout en conduisant ¨ 
une baisse progressive des coûts des travaux concernés. 
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1.3 Votre contrat : les chiffres clés 

 

 

197,2 km de réseau total d'assainissement 

26,3 km de réseau eaux usées 

 

 

 

 

123,3 km de réseau unitaire 

4 désobstructions de réseau 

 

 

 

 

2 désobstructions de branchement 

12 359 clients assainissement collectif 

 

 

 

 

2,3516 ú TTC/mį sur la base de la facture 120 m³ 

2 823 563 m³ (m³) d'eau traitée 

 

 

 

 

865,3 TMS de boues évacuées 
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1.4 Votre contrat : les indicateurs de 
performance 

Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines donn®es et indicateurs sont pr®sent®s dans dôautres parties de ce rapport, selon le tableau 
ci-dessous. 
 
 

Caractéristiques techniques du service Chapitre Section Alinéa 

Date d'échéance du contrat Présentation du service Le contrat   

Estimation du nombre dôhabitants 
desservis par un réseau de collecte des 
eaux usées, unitaire ou séparatif 

Qualité du service Bilan clientèle Statistiques clients 
Nombre d'abonnements 

Évaluation du nombre dôhabitants 
desservis par le service public 
dôassainissement non collectif 

Linéaires de réseau de collecte des eaux 
usées de type unitaire et séparatif 

Présentation du service Inventaire du Patrimoine Les réseaux 

Nombre dôautorisations de d®versements 
dôeffluents dô®tablissements industriels au 
réseau de collecte des eaux usées 

Qualité du service 
Bilan d'exploitation 
du système de collecte 

Conformité 
du système de collecte 

Quantité de boues issues des ouvrages 
dô®puration 

Qualité du service 
Bilan d'exploitation 
du système de traitement 

Exploitation 
des ouvrages de 
traitement 

La tarification de l'assainissement 
et les recettes du service 

Chapitre Section Alinéa 

La facture détaillée et le prix TTC pour une 
consommation de référence de 120 m3 

Qualité du service Bilan clientèle 
Prix du service de 
l'assainissement 

Recettes du service 
Les comptes de la 
délégation et le patrimoine 

Le CARE 
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Les indicateurs de performance Chapitre Section Alinéa 

Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées  

Qualité du service Bilan clientèle Statistiques clients 

Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

Qualité du service Inventaire du Patrimoine 
Biens de retour / analyse 
du patrimoine 

Taux de débordement des effluents dans 
les locaux des usagers 

Qualité du service 
Bilan d'exploitation 
du système de collecte 

Conformité 
du système de collecte 

Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage 

lôindice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte 
des eaux usées 

Taux de réclamation 

Qualité du service Bilan clientèle   Existence dôun dispositif de mémorisation 
des réclamations écrites reçues ainsi que 
les taux dôimpay®s sur les factures dôeau 
de lôann®e pr®c®dente 

Indice de mise en îuvre de 
lôassainissement non collectif (ANC) 

Qualité du service 
Assainissement 
non collectif 

  

Taux de conformité des dispositifs d'ANC 

Actions de solidarité et de coopération Chapitre Section Alinéa 

Nombre et montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de 
solidarit® sur lôeau 

Qualité du service Bilan clientèle   

 
Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté dans le glossaire. 
 
Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
donn®es sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a ®t® cr®® par la loi sur lôEau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a 
la charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec lôOffice fran­ais de la biodiversit®, entit® g®rant le SISPEA 
un échange automatisé de ces données permettant de les alimenter par celles que nous fournissons 
dans le présent RAD. Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Ces données 
ne seront que « préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 
avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exig®e), nous proc®derons ¨ lôenvoi automatis® 
des données en juillet. 
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1.4.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la Collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de lôinformation = Collectivit® 
(2) : producteur de lôinformation = Police de lôEau. 
 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre dôhabitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 

23 785 23 788 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 12 285 12 359 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées (1) 

29 29 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 
type unitaire (1) 123,28 123,32 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 
type séparatif (1) 26,04 26,3 km A 

Caractéristique 
technique 

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages 
dô®puration 

777,96 865,3 TMS A 

Tarification 
D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ au 1er 
janvier N+1 2,22692 2,3516 

ú 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

92 92 
Valeur 
de 0 à 

120 
A 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes à la réglementation 100 100 % A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fond de solidarité 

0,0002 0,0002 ú/mį A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 43 38 Nombre A 

 
 
 

1.4.2 Les indicateurs complémentaires pour les rapports soumis à CCSPL 

Les indicateurs mentionnés ci-dessous sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL (communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou 
syndicats mixtes ayant au moins une commune de plus de 10 000 habitants). 

 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Indicateur 
de 
performance 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux 
des usagers 

0,04 0,08 

Nombre / 
1000 

habitants 
desservis 

A 

Indicateur 
de 
performance 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant 
des interventions fréquentes de curage 

0 - Nombre / 
100 km 

A 

Indicateur 
de 
performance 

P254.3 - Conformité des performances des équipements 
dô®puration au regard des prescriptions de lôacte individuel 
pris en application de la police de lôeau 

100 93,3 % A 
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Indicateurs du décret du 2 mai 2007 soumis à examen de la CCSPL 

Thème Indicateur 2023 2024 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Indicateur 
de 
performance 

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées (1) 110 110 Valeur de 0 

à 120 A 

Indicateur 
de 
performance 

P258.1 - Taux de réclamations 5,9422 4,8548 
Nombre / 

1000 
abonnés 

A 

Indicateur 
de 
performance 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations 
écrites reçues Oui Oui Oui / Non A 

Indicateur 
de 
performance 

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 
précédente 

- 1,9656 % A 

 
 
 

1.4.3 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuit®, la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) a décidé de maintenir la publication 
de donn®es et dôindicateurs qui nôont pas ®t® repris dans le d®cret du 2 mai 2007. Ces indicateurs qui ®taient publi®s depuis 2004 
sont à produire uniquement dans le cas où le rapport annuel sur le prix et la qualit® du service est soumis ¨ lôexamen de la CCSPL 
(communes de plus de 10 000 habitants, EPCI de plus de 50 000 habitants ou syndicats mixtes ayant au moins une commune 
de plus de 10 000 habitants). 

 

Indicateurs de la FP2E 

Thème Indicateur 2024 Unité 
Degré de 
fiabilité 

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) 

Oui Oui / Non A 

Satisfaction des 
usagers Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / Non A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Oui Oui / Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Non Oui / Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / Non A 
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1.5 Bilan et faits marquants 

> Lôann®e 2024 : 

Au-del¨ des actions r®currentes et contractuelles sur le r®seau et lôusine, lôann®e 2024 aura été 
marquée par les évènements particuliers suivants : 
 
Dol®a a poursuivi sa volont® de participer aux ®v®nements de la vie Doloise tout au long de lôann®e 
2024, en mettant en avant les spécificités et innovations de la Société, dans le cadre du budget alloué 
à cet effet. 
 
 
 

 
 
 
 

Dates clefs :  

¶ Sortie du bar à eau issu du partenariat avec le lycée Jacques Duhamel et le GRETA lors de 

diverses manifestations doloises : 

            

 

- 18 et 19 mai 2024 : Cirque et fanfare, Place du 8 mai 
- 7 septembre 2024 : Forum des Associations du Grand Dole, à Dolexpo 
- 28 et 29 septembre 2024 : Week-end Gourmand du chat perché, Place Nationale 
- 13 Octobre 2024 : Marathon des Vins du Jura (Pasteur) et Octobre Rose, sur le 

parking avenue de Lahr 
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¶ Le 2 octobre 2024 : Semaine du développement durable (du 18 septembre au 08 octobre 

2024) - Visite de la STEP de Dole/Choisey sur le thème « Le cycle de lôeau ¨ Dole » 

 

 

 

      

 

 

 

  

 

 

 

 

Week end gourmand du Chat Perché 
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¶ Articles de presse ï Le Progrès 

 

o 31 mai 2024 : Inauguration de lôach¯vement des travaux du contournement du centre-

ville 

 DOLEA inaugure dôun nouveau réseau 
dôassainissement de 1 000 mètres : soit le plus gros 
chantier depuis sa création  

 
 
 
 
 
 

 
o 4 juin 2024 : Pourquoi il nôy aura plus de mauvaises odeurs autour du canal des 

Tanneurs 
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- Article du Progrès novembre 2024  
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¶ Nos partenariats :  

o Avec le GRETA : SUEZ, en partenariat avec le Greta de Dole, a créé en 2004 un 

programme de formation « Agent de réseau en eau et assainissement », permettant de 

valider ses acquis gr©ce ¨ un dipl¹me de lô£ducation Nationale : le CAP Constructeur 

en Canalisation de Travaux Publics. 

o Atelier Pasteur 
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> Fonds de travaux 

 
ü Fonds de renouvellement électromécanique à la STEP :  

 

¶ 2 gavopompes 

¶ Transporteur compacteur déchets fins  

¶ Surpresseur (dessableur - dégraisseur file 2) 

¶ Motoréducteur pont dégraisseur dessableur 1 

¶ Pompe à flottant ï File 3 

¶ Armoire électrique de pré-traitement ET01 

¶ Cumulus pour vestiaires femmes 

¶ Agitateur 1 file 3 et agitateur 2 file 1 

¶ Pompe alimentation en boues n°2 (centrifugeuse) 

¶ Débitmètre polymère (déshydratation) 

¶ Aménagement des vestiaires femmes 

¶ Pompes, 
 

 
           

                 
ü Fonds de renouvellement électromécanique au niveau des postes de relèvement (PR) 

et d®versoirs dôorages (DO) 

 
 

¶ PR Saint Mauris :   
- Vanne de restitution (motoréducteur) 
- Armoire électrique (partie puissance) 
- Pompe temps de pluie 1 et 2 

 

¶ PR Saint Martin : tuyauteries, vannes, clapets 
 

¶ Diverses pompes 
 
 

 
La liste complète des investissements est reprise au chapitre 4. 
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ü Fonds de renouvellement canalisations :  

 
1,20 km de canalisations ont été renouvelées sur 196,51 km en 2024 (0,61 %). 
 
 

¶ Avenue Maréchal JUIN - Renouvellement canalisation assainissement sur 364 ml DN 400, par 
chemisage 

 

 
 

 
 

 
 

 Technique du chemisage 
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¶ Rue Faustin Besson - Renouvellement canalisation assainissement en PVC sur 125 ml (38 ml 
DN160 EU, 66 ml DN200 et 21 ml DN315) 
 

                    
 
 

¶ Déplacement PR Saint MARTIN avenue Georges POMPIDOU et adaptation des réseaux 
assainissement en amont sur 550 ml 
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¶ Renouvellement du collecteur béton DN200 Rue du Némond sur 160 ml 
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¶ Dévoiement de réseau EU - 187 rue Guignard 
 
 
 

 
ü     Fonds travaux neufs :  

 

 

¶ Cr®ation poste et dôun r®seau de refoulement des eaux us®es, aux Epenottes Rue Audemar 
GUYON 
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PERSPECTIVES ET AMELIORATIONS DU SERVICE  
 

¶ Dans le cadre du contrat de DSP entre Dol®a et la Communaut® dôAgglom®ration du Grand 
Dole, lôensemble des travaux de renouvellement et/ou dôextension sur le r®seau dôeau potable 
sont à la charge de Doléa. Les améliorations du service seront présentées lors des conseils 
dôadministration de Dol®a.  

 

¶ Les investissements en assainissement sont les suivants : 
 

- Renouvellement de conduite assainissement rue Prince de Condé 
- Renouvellement dôune canalisation assainissement rue de la Bi¯re 
- Renouvellement du réseau assainissement rue Louis de la Verne 
- Renouvellement du réseau assainissement rue du Boichot 
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 | Présentation du service 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous pr®sente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des ®ventuels avenants qui ont ®t® sign®s : 

 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2016 31/12/2028 Affermage 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 
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2.2.1 L'organisation spécifique pour votre contrat 

 

 
 
 

 
Notre outillage sur lôagence 
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Notre mat®riel sur lôagence 
 
 

 
 
 
Mat®riel de signalisation et de s®curit® sur lôagence 
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Un stock de pièces détachées en permanence 
 
Lôefficacit® de la maintenance d®pend, pour une large part, de lôexistence de composants disponibles 
sur site au moment dôune r®paration ou dôune intervention pr®ventive ou curative, destin®e ¨ remplacer 
les pièces jugées défectueuses. 
Nous maintenons en permanence un stock de pièces détachées et de pièces de réseau, dans chaque 
magasin local, pour minimiser la durée des arrêts de service. 
 
Ce stock est constitué notamment : 
 

Ʒ de pièces électromécaniques, 
Ʒ de pièces réseau, 
Ʒ de pièces de robinetterie permettant l'approvisionnement immédiat. 

 
Pour les équipements sensibles, un stock de pièces essentielles est constitué sur place, afin de limiter 
les d®lais de mise en îuvre en cas de d®faillance. 
 
 

 
 

 

2.2.2 La gestion de crise et continuit® dôactivit® 

Afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs (ex. : temp°tes, coupures dô®nergie, 
pollutions, cyber attaqueé) de nature ¨ mettre en p®ril la continuit® de service, la sant® des salariés ou 
lôenvironnement, nous sommes structur®s pour pouvoir, ¨ tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national : 
 

¶ Collaborateurs au sein de la r®gion et dans le cadre de la Force dôIntervention Rapide au niveau 
national, 

¶ Équipements de process fixes ou mobiles, groupes ®lectrog¯nesé 

¶ Stocks dôeau potable, 

¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7, 

¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par SMS, t®l®phone, 
site internet « Tout sur Mon Eau » et aussi avec les réseaux sociaux SUEZ France. 
 

Le syst¯me de gestion de crise et de continuit® dôactivit® sôappuie sur : 
 

¶ Un syst¯me dôastreinte r®gional et national pour d®tecter les ®v®nements non souhait®s et 
informer les acteurs concernés, 

¶ Une organisation du management de crise avec une cellule dédiée à la cybersécurité, 

¶ La connaissance du r¹le des diff®rents acteurs dôune crise, 

¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques (ex : fiches réflexes, fiches 
pratiques, plan de continuité cyber...), 

¶ Une formation des acteurs principaux, 

¶ La r®alisation dôexercices de crise et de retours dôexp®rience (RETEX). 
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En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ 
niveau r®guli¯res, afin de ma´triser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas. 
 
En Mai 2024, SUEZ Eau France a organisé un exercice de crise cyber « PACMAN24 » qui a mobilisé 
plus de 70 collaborateurs au sein de 2 régions et du siège durant plus de 6h. 
Le sc®nario simulait une cyberattaque de lôinformatique technique n®cessitant la mise en place de mode 
dégradé pour gérer les installations sur un périmètre important. Les équipes des régions, celles de la 
Direction des Syst¯mes dôInformation et celles du si¯ge ont ®t® fortement mobilis®es pour faire face ¨ 
cette situation nécessitant une forte coordination entre les métiers et de la rapidité. 
 
Lôobjectif ®tait dôentraîner les équipes à gérer un scénario de crise cyber de grande ampleur nécessitant 
une grande coordination entre les ®quipes sur le terrain, celles de lôinformatique et enfin celles du si¯ge. 
 
Les participants ont fait preuve dôune bonne r®activit® gr©ce aux diff®rentes formations et aux r®flexes 
acquis pr®c®demment. Des points dôam®lioration ont ®galement ®t® identifi®s pour renforcer la 
résilience de notre organisation face à ce type de crise. 
 
 

2.2.3 La relation clientèle 

 

¶ LE SITE INTERNET TOUT SUR MON EAU 

Le site internet TSME permet à nos abonnés de gérer leur abonnement Eau en toute simplicité. 

¶ Lôabonn® suit en d®tail ses consommations et ses derni¯res factures 

¶ Il gère son abonnement : paiement CB, modification dôadresse et de coordonn®es bancaires, 
demande dôattestation de domicile... 

¶ Il trouve la réponse à ses questions 

¶ Il sait tout sur lôeau dans sa commune : alertes s®cheresse, composition, prix, travauxé 

¶ Il apprend ¨ pr®server lôeau gr©ce aux ®cogestes 

¶ L'ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE DES CLIENTS 

Les appels téléphoniques sont traités par le centre de relation clientèle 

 
o Ouvert du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 19 heures, et le samedi matin de 

8 heures à 13 heures, les conseillers répondent à toute demande : information, abonnement, 
devis travaux ou encore intervention (prise de RDV). La formation permanente de nos 
t®l®conseillers permet dôassurer ¨ nos clients un service de qualit®. 

 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 
Pour toute demande ou réclamation : 0 977 401 904 (appel non surtaxé) 

 
 

Pour toutes les urgences techniques :  0 977 401 905 (appel non surtaxé) 
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¶ L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 

 
Agence de DOLE  

5 rue Emmanuel JODELET 
39100 DOLE 

 
Les lundi, mercredi et jeudi de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00 

 

 
 
 

¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil 
téléphonique ci-dessus, notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne 
les interventions urgentes telles que : 
 

¶ Réparations de casses de canalisations. 

¶ D®pannages dôinstallations. 

¶ D®bouchage de branchements dôassainissement é 
 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants dôastreinte sont mobilisables en dehors des 
heures ouvrées. Leurs compétences sont diversifiées et ils disposent de mat®riels, dô®quipements, de 
véhicules et de moyens de communication adaptés à la gestion des urgences. 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilis®es dans le 
cadre de lôex®cution du pr®sent contrat.  
 
Elle d®taille lôensemble des composantes du r®seau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  
 
Le présent chapitre répond aux demandes suivantes stipulées dans les Articles R3131-3 et R3131-4 du 
Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande 
publique :   

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 
 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. Lôinventaire d®taill® correspondant est ¨ la disposition de la Collectivit®. 
 
 

2.3.1 Le système d'assainissement 
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Dans un syst¯me dôassainissement, on distingue les r®seaux de type unitaire et les r®seaux de type 
séparatif : 

¶ un réseau qualifié dô« unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les 
eaux pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, 
gonfl® par la venue dôeau de ruissellement. 

¶ Dans le cas dôun réseau de type séparatif, les eaux usées sont raccordées à un collecteur 
dôeaux us®es. Les eaux pluviales sont ®vacu®es dans un collecteur dôeaux pluviales. Il y a donc 
deux r®seaux distincts qui ne doivent pas avoir dôinterconnexion. Chaque habitation est munie 
de deux branchements et de raccordements distincts. 

 
 
Les réseaux de transport (ou de transfert) sont des réseaux constitués de canalisations généralement 
de diamètres supérieurs à ceux des réseaux de collecte, qui peuvent être en charge ou à écoulement 
libre. Les réseaux de transport ont pour objectif lôacheminement de lôeffluent collect® par le r®seau de 
collecte jusquô¨ un r®seau en aval ou ¨ la station de traitement des eaux us®es. 
 
 
 

2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement retour ¨ la collectivité au 
terme de lôaffermage, en principe de mani¯re gratuite. Ils se caract®risent par le fait quôils sont n®cessaires ¨ lôexploitation du 
service. Ils sont consid®r®s comme ®tant la propri®t® de la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financ®s ou r®alisés par 
lôexploitant. 
 

 

¶ LES RÉSEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le cadre du présent contrat. Le 
linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 
 

 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 47 047 47 484 0,9% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 21 149 21 410 1,2% 

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 118 485 118 518 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales en refoulement (ml) 135 135 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 4 894 4 894 0,0% 

Linéaire de réseau unitaire en refoulement (ml) 4 799 4 799 0,0% 

Linéaire total (ml) 196 508 197 239 0,4% 
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¶ LES RÉSEAUX PAR MATÉRIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisations par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 
d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Écoulement Acier 
Amiante 
ciment 

Béton Ciment 
Fonte - 
Grès 

PVC, 
PE, PP 

Autres Inconnu Total 

Eaux 
pluviales Gravitaire - 393 37 514 - - 7 056 - 2 521 47 484 

Eaux 
pluviales Refoulement - - 135 - - - - - 135 

Eaux 
usées 

Gravitaire - 1 245 4 880 - 5 127 9 087 - 1 070 21 410 

Eaux 
usées Refoulement - 504 783 - 445 3 061 - 101 4 894 

Unitaire Gravitaire - 348 111 115 - 882 4 846 - 1 326 118 518 

Unitaire Refoulement - - 5 - 882 3 733 - 179 4 799 

Total  - 2 490 154 432 - 7 337 27 783 - 5 197 197 239 

 
 
 

¶ LES VARIATIONS SUR LES CANALISATIONS 

Les tableaux suivants d®taillent les changements intervenus sur lôann®e au niveau du lin®aire de 
canalisations par type : 
 

Suivi des évolutions sur l'année d'exercice - Réseaux 

Motif ml EP ml EU ml Unitaire 

Linéaire total de réseau de l'année précédente 47 182 26 043 123 284 

Régularisations de plans 437 261 33 

Situation actuelle 47 619 26 304 123 317 

 
 
 

¶ LES ACCESSOIRES DE RÉSEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice dans le cadre 
du présent contrat : 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Avaloirs 3 542 3 549 0,2% 

Branchements publics eaux usées 11 355 11 390 0,3% 

Ouvrages de prétraitement réseau 8 8 0% 

Regards réseau 4 273 4 296 0,5% 

Vannes 3 3 0,0% 
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Entre 2022 et 2023, afin d'être au plus proche de la réalité patrimoniale, les règles de gestion des 
indicateurs "branchements" ont évolué en étant plus strictes sur notre processus de comptabilisation 
des branchements (Exclusion des sites créés en double, des sites fictifs ne servant qu'en facturation, 
etc.é). En parallèle, cette démarche a été accompagnée d'une importante opération de mise en qualité 
de notre base patrimoniale. Cela peut conduire à une variation plus importante cette année entre les 
valeurs de l'année N et celle de l'année N-1. 
 
 

¶ LES POINTS DE REJET AU MILIEU NATUREL  

Les points de rejets au milieu naturel sont détaillés dans le tableau suivant. 
 
 

Inventaire des rejets au milieu naturel 

Commune Site 

DOLE DO Boichot 

DOLE DO Braillard 

DOLE DO chemin du Canal 

DOLE DO Cailles-Perdrix 

DOLE DO Combe Truchenne 

DOLE DO Commards 

DOLE DO Crissey 

DOLE DO Croix dôArans 

DOLE DO Église 

DOLE DO Feuvrier (Azans) 

DOLE DO Foyer du Val dôAmour 

DOLE DO Garibaldi 

DOLE DO Gauguelues 

DOLE DO Grande Rue 

DOLE DO 18 chemin de Halage 

DOLE DO 38 chemin de Halage 

DOLE DO Hôpital 

DOLE DO Marcel Aymé 
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Inventaire des rejets au milieu naturel 

Commune Site 

DOLE DO Maréchal Juin (Gaule du Bas Jura) 

DOLE DO Marquiset 

DOLE DO Maurice Pagnon 

DOLE DO Mesnils Pasteur 

DOLE DO Némond 

DOLE DO Némond 2 

DOLE DO Némond 3 

DOLE DO Noches 

DOLE DO rue Pasteur 

DOLE DO Quai Pasteur 

DOLE DO Prairies 

DOLE DO Remparts 

DOLE DO Résistance 

DOLE DO Bas de la Résistance 

DOLE DO Saint Joseph 

DOLE DO Saint Martin 

DOLE DO Saint Martin 2 

DOLE DO Saint Mauris 

DOLE DO Saint Ylie 

DOLE DO Tépinier 

DOLE DO Bas rue Tépinier 

DOLE DO Transfert rive gauche-droite 

DOLE DO 3 bis amont PR ZIP 

Total 41 
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¶ LE TRAITEMENT SUR LE RÉSEAU  

Pour assurer et maintenir une bonne qualit® de traitement sur lôensemble du r®seau de collecte, les installations de traitement sur 
le r®seau disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 
 
 

Inventaire des installations de traitement sur réseau 

Dénomination du bassin Réseau Type de bassin 

Combe Truchenne Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Culture Vélo Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Epenottes arrière Kiabi Pluvial Bassin dôinfiltration 

Epenottes DRIRE Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Epenottes Intermarché Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Epenottes Yersin Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Lotissement Boichot Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Mesnils Pasteur Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Nemond Ventard Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Parc Amoudru lotissement Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Parc Amoudru Polyclinique Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Poste de refoulement Rive Gauche-rive droite Unitaire Bassin dôorage 

Rond-Point de la Côte dôOr Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Rond-Point de la C¹te dôOr 2 Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Rond-Point Duhamel Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Saint Martin Pompidou Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Saint Mauris Unitaire Bassin dôorage 

ZAC Val Fleuri Pluvial Bassin de rétention/infiltration 

Total 18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



2 | Présentation du service 

DOLE - DOLEA ï 2024 42/176 

¶ LES POSTES DE RELÈVEMENT 

Les postes de rel¯vement disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 
 

Inventaire des installations de relevage 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Débit nominal Unité 

DOLE PR Audemar Guyon 2024 10 m³/h 

DOLE PR Avenue de Lahr 2006 18 m³/h 

DOLE PR CTM 1 2005 10 m³/h 

DOLE PR CTM 2 2005 10 m³/h 

DOLE PR de la ZAC 1979 70 m³/h 

DOLE PR de la ZIP 1984 58 m³/h 

DOLE PR des Epenottes 2006 55 m³/h 

DOLE PR des Saulines 2012 20 m³/h 

DOLE PR du Pont de la Corniche 2001 75 m³/h 

DOLE PR Eisenhower 1989 40 m³/h 

DOLE PR Genève 1983 60 m³/h 

DOLE PR Jean Jaurès 2008 0 m³/h 

DOLE PR les Cailles-Perdrix 1998 60 m³/h 

DOLE PR Les Commards 2017 10 m³/h 

DOLE PR les Nomades 2017 18 m³/h 

DOLE PR les Remparts 2002 250 m³/h 

DOLE PR Pré Marnoz 2006 22 m³/h 

DOLE PR route de Villette Goux 2010 14 m³/h 

DOLE PR Rue Bachelu 2005 20 m³/h 

DOLE PR Rue de Yersin 2006 55 m³/h 

DOLE PR rue des Puits Goux 1993 15 m³/h 

DOLE PR rue des Sources Goux 1990 16 m³/h 

DOLE PR Rue Léon Bel 2006 60 m³/h 

DOLE PR St Joseph 2003 40 m³/h 

DOLE PR St Martin 1969 120 m³/h 

DOLE PR St Mauris 2000 130 m³/h 

DOLE PR transfert rive gauche rive droite 2000 150 m³/h 

TOTAL 28 
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¶ LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution 
du présent contrat sont les suivantes : 
 

 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site Année de mise en service Capacité de traitement (Eq. hab) 

DOLE STEP de Dole - Choisey 1998 58 000 

 
 
 

¶ L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 définit un indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
 
Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
Le d®tail de la notation de lôindice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donn® 
ci-après.  
 
Pour am®liorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de proc®der ¨ lôanalyse des 
archives, ou r®aliser un travail de m®moire avec dôanciens ®lus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des mat®riaux sôam®liorera avec nos investigations sur les réseaux, dans le 
cadre de lôexploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2024 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(rel¯vement, refoulement, d®versoirs dôorage, ...) et les points d'autosurveillance du réseau 
(oui : 10 points / non : 0 point) 

10 

Partie A : Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 
5 points / non : 0 point) 5 

Sous-total - Partie A Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour 
tous les tron­ons repr®sent®s sur le plan, du lin®aire, de la cat®gorie de lôouvrage et de la 
précision des informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire 
des réseaux à partir d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux 
tronçons de réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres (0 ou 10 pts en fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
les matériaux et diamètres (0 à 5 points) 4 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
les matériaux et diamètres (%) 

92,8 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de 50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 12 

Partie B : Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne 
la date ou la période de pose (%) 73,2 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2024 

Sous-total - Partie B Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été 
obtenue pour la partie A) 26 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne 
l'altimétrie (0 à 15 points) 11 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne 
l'altimétrie (%) 

69,6 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, 
déversoirs d'orage, ...) (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des 
réseaux (10 points) 0 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en îuvre d'un programme pluriannuel dôinspection et 
d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections 
et les réparations ou travaux qui en résultent (10 points) 

10 

Partie C : Autres 
éléments de 
connaissance et de 
gestion des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en îuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme 
d®taill® assorti dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - Partie C Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que 
si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 51 

TOTAL (indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 
usées 

92 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, d®versoirs dôorage, postes de rel¯vement, é) : curage, désobstructions, inspections 
t®l®vis®es, é Elle pr®sente ®galement le bilan des consommations électriques. 
 
 

3.1.1 La pluviométrie 

 

¶ LA PLUVIOMÉTRIE ANNUELLE 

Pluviométrie annuelle (mm) 

Finalité 2023 2024 N/N-1 (%) 

Pluviométrie (mm) 880 1 018 15,2% 

 
 
 

3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte 

 

¶ LA SURVEILLANCE DU RÉSEAU 

La surveillance du r®seau sôeffectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  

¶ lôinspection t®l®vis®e (ITV) consiste ¨ observer in situ lôaspect int®rieur des collecteurs non 
visitables, ¨ lôaide dôune cam®ra motoris®e qui avance le long des collecteurs, 

¶ lôinspection rapide avec un vidéopériscope (IVP) permet dôeffectuer des prises de vue de 
lôint®rieur des collecteurs et des branchements ¨ partir dôun regard de visite afin dô®valuer ló®tat 
structurel et le niveau dôencrassement, 

¶ lôinspection p®destre des collecteurs visitables (diamètre > 1500 mm). 

¶ lôinspection par drones et autres dispositifs innovants de type radeau ou quad 
 
 

Inspections réseau 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire total inspecté (ml) 5 546 13 891 150,47% 

 
 

¶ LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage réalisées sur les canalisations et certains ouvrages 
réseau (avaloirs, dessableurs). 
 

Curage préventif Réseau 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 17 498 21 683 23,9% 

Taux de curage préventif (%) 8,9% 11,0% 23,5% 
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Curage préventif (Ouvrages) 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Avaloirs 1 644 2 905 76,70% 

Ouvrages de prétraitement - 4 - 

 
 

Curage curatif 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 0 192,44 - 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales curé (ml) 0 - - 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 1 472 251,54 -82,91% 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 1 472 443,98 -69,84% 

 
 

¶ LES DÉSOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces opérations. 
 

Désobstructions 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Désobstructions sur réseaux 3 4 33,33% 

Désobstructions sur branchements 0 2 - 

Désobstructions sur avaloirs 0 - - 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0 0,02 - 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 - 

 
 
 

¶ LES ENQUÊTES DE CONFORMITÉ BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux r®seaux dôassainissement. On distingue les enquêtes de conformité pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants pr®sentent le nombre dôenqu°tes 
réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de contrôle raccordement pour vente 220 247 12,3% 

Nombre de contrôles raccordement hors vente 4 3 - 25,0% 
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Enquête/contrôle de branchement 

 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre d'enquêtes sur branchement 18 21 16,7% 

Total enquêtes et contrôles branchements 242 271 12,0% 

 
 
 

¶ LES RÉPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de branchements réparés 4 5 25,0% 

Nombre de canalisations réparées 3 2 - 33,3% 

Nombre d'ouvrages réparés 1 2 100,0% 

 
 
 

¶ LES INTERVENTIONS EN ASTREINTE 

Parmi les nombreuses interventions r®alis®es au cours de lôexercice sur le r®seau de collecte ou sur les 
installations, certaines sont effectuées en dehors des heures ouvrées habituelles. Les tableaux ci-après 
détaillent les interventions réalisées en astreinte : 
 

Les interventions en astreinte sur le réseau 

Désignation 2023 2024 Variation N/N-1 

Les interventions sur le réseau 5 4 -20,0% 

 
 
 

3.1.3 L'exploitation des d®versoirs, bassins d'orage é 

¶ LES DÉBORDEMENTS AU MILIEU NATUREL DEPUIS LE RÉSEAU 

Le tableau suivant d®taille les volumes rejet®s au milieu naturel par les d®versoirs dôorage du syst¯me de collecte. Les volumes 
correspondant sont soit mesurés soit estimés. 

 

Bilan de fonctionnement des déversoirs du système de collecte 

Commune Site Finalité Type Volume 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE DO amont PR ZIP - DOLE Temps de débordement en heures 90 106 17,8% 

DOLE DO amont PR ZIP - DOLE Volume annuel déversé en m³ 3127 12301 293,4% 

DOLE DO Bauzonnet - DOLE Temps de débordement en heures 13 32 146,2% 
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Bilan de fonctionnement des déversoirs du système de collecte 

Commune Site Finalité Type Volume 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE DO Bauzonnet - DOLE Volume annuel déversé en m³ 2970 3116 4,9% 

DOLE DO Béthouard - DOLE Temps de débordement en heures 111 13 - 88,3% 

DOLE DO Béthouard - DOLE Volume annuel déversé en m³ 18033 2778 - 84,6% 

DOLE DO Grande Rue - DOLE Temps de débordement en heures 15 21 40,0% 

DOLE DO Grande Rue - DOLE Volume annuel déversé en m³ 3186 3955 24,1% 

DOLE DO Maurice Pagnon - DOLE Temps de débordement en heures 4 13 225,0% 

DOLE DO Maurice Pagnon - DOLE Volume annuel déversé en m³ 450 1417 214,9% 

DOLE DO Mesnils Pasteur - DOLE Temps de débordement en heures 216 242 12,0% 

DOLE DO Mesnils Pasteur - DOLE Volume annuel déversé en m³ 9610 6829 - 28,9% 

DOLE DO Némond - DOLE Temps de débordement en heures 29 105 262,1% 

DOLE DO Némond - DOLE Volume annuel déversé en m³ 1546 3620 134,2% 

DOLE DO Saint Ylie - DOLE Temps de débordement en heures 3 2 - 33,3% 

DOLE DO Saint Ylie - DOLE Volume annuel déversé en m³ 314 166 - 47,1% 

 
 
 
 

3.1.4 L'exploitation des postes de relèvement 

¶ LE FONCTIONNEMENT DES POSTES DE RELÈVEMENT 

 
Le tableau suivant détaille les caractéristiques de fonctionnement de chaque poste de relèvement. 
 
 

Fonctionnement des postes de relèvement 

Commune Libellé du poste 
Heures de 

fonctionnement  
2023 2024 

DOLE PR Avenue de Lahr Heures de fonctionnement 339 203 

DOLE PR de la ZAC Heures de fonctionnement 1 275 1 180 

DOLE PR de la ZIP Heures de fonctionnement 3 222 3 312 

DOLE PR des Epenottes Heures de fonctionnement 958 1 095 

DOLE PR des Saulines Heures de fonctionnement 500 571 

DOLE PR du Pont de la Corniche Heures de fonctionnement 1 284 1 134 

DOLE PR Eisenhower Heures de fonctionnement 75 93 
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Fonctionnement des postes de relèvement 

Commune Libellé du poste 
Heures de 

fonctionnement  
2023 2024 

DOLE PR Genève Heures de fonctionnement 3 289 4 891 

DOLE PR les Cailles-Perdrix Heures de fonctionnement 91 105 

DOLE PR Les Commards Heures de fonctionnement 1 253 1 544 

DOLE PR les Nomades Heures de fonctionnement 16 46 

DOLE PR les Remparts Heures de fonctionnement 5 430 3 869 

DOLE PR Pré Marnoz Heures de fonctionnement 648 317 

DOLE PR route de Villette Goux Heures de fonctionnement 4 681 6 274 

DOLE PR Rue Bachelu Heures de fonctionnement 265 245 

DOLE PR Rue de Yersin Heures de fonctionnement 110 129 

DOLE PR rue des Puits Goux Heures de fonctionnement 453 199 

DOLE PR rue des Sources Goux Heures de fonctionnement 1 123 1 471 

DOLE PR Rue Léon Bel Heures de fonctionnement 280 527 

DOLE PR St Joseph Heures de fonctionnement 540 497 

DOLE PR St Martin Heures de fonctionnement 1 442 2 079 

DOLE PR St Mauris Heures de fonctionnement 3 303 2 875 

DOLE PR transfert rive gauche rive droite Heures de fonctionnement 3 460 1 750 

 
 
Lôensemble des postes de relèvement a été curé en 2024. 
De plus ces ouvrages font lôobjet dôun renouvellement et dôun suivi r®gulier pour garantir leur bon fonctionnement. 
 

 
 

¶ LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE 

Les consommations électriques des postes de relèvement exploités dans le cadre du contrat sont : 
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE PR Avenue de Lahr 666 376 - 43,5% 

DOLE PR de la ZAC 4 352 4 246 - 2,4% 

DOLE PR de la ZIP 6 406 6 159 - 3,9% 
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La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE PR des Epenottes 2 707 3 094 14,3% 

DOLE PR des Saulines 611 601 - 1,6% 

DOLE PR du Pont de la Corniche 20 793 21 775 4,7% 

DOLE PR Eisenhower 345 370 7,2% 

DOLE PR Genève 19 341 27 349 41,4% 

DOLE PR les Cailles-Perdrix 476 505 6,1% 

DOLE PR Les Commards 3 391 4 270 25,9% 

DOLE PR les Remparts 52 969 40 303 - 23,9% 

DOLE PR Pré Marnoz 1 141 706 - 38,1% 

DOLE PR route de Villette Goux 12 402 15 719 26,7% 

DOLE PR Rue Bachelu 506 500 - 1,2% 

DOLE PR Rue de Yersin 1 252 1 252 0,0% 

DOLE PR rue des Puits Goux 800 645 - 19,4% 

DOLE PR rue des Sources Goux 2 386 2 024 - 15,2% 

DOLE PR Rue Léon Bel 3 126 4 430 41,7% 

DOLE PR St Joseph 699 648 - 7,3% 

DOLE PR St Martin 23 671 27 849 17,7% 

DOLE PR St Mauris 50 842 63 193 24,3% 

DOLE PR transfert rive gauche rive droite 121 466 125 203 3,1% 

Total  330 348 351 217 6,3% 

 
 
Cette hausse de la consommation ®lectrique est li®e ¨ lôaugmentation de la pluviom®trie entre 2023 et 
2024 et à la facturation glissante. 
 
 

¶ LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELÈVEMENT 

Les interventions de curage (et de débouchage) sur les postes de relèvement 

Le nombre dôinterventions sur les postes de rel¯vement sont d®taill®es dans le tableau suivant. 
 

Les interventions sur les postes de relèvement 

Commune Libellé du poste Nombre de curages 
Nombre de 

débouchages 

DOLE PR Avenue de Lahr 4 - 

DOLE PR CTM 1 1 - 
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Les interventions sur les postes de relèvement 

Commune Libellé du poste Nombre de curages 
Nombre de 

débouchages 

DOLE PR CTM 2 4 - 

DOLE PR de la ZAC 4 - 

DOLE PR de la ZIP 4 - 

DOLE PR des Epenottes 4 - 

DOLE PR des Saulines 4 - 

DOLE PR du Pont de la Corniche 4 - 

DOLE PR Eisenhower 4 - 

DOLE PR Genève 4 - 

DOLE PR les Cailles-Perdrix 4 - 

DOLE PR Les Commards 4 - 

DOLE PR les Nomades 4 - 

DOLE PR les Remparts 4 - 

DOLE PR Pré Marnoz 4 - 

DOLE PR route de Villette Goux 4 - 

DOLE PR Rue Bachelu 4 - 

DOLE PR Rue de Yersin 4 - 

DOLE PR rue des Puits Goux 4 - 

DOLE PR rue des Sources Goux 4 - 

DOLE PR Rue Léon Bel 4 - 

DOLE PR St Joseph 4 - 

DOLE PR St Martin 4 - 

DOLE PR St Mauris 4 - 

Total   93 - 
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Les contrôles réglementaires 

La liste des contrôles r®glementaires effectu®s au cours de lôexercice sur les ®quipements soumis ¨ 
vérification périodique est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle 
Libellé 

équipement 
Date 

intervention 

DOLE PR Audemar Guyon Equipement électrique des postes de 
relèvement Armoire électrique 04/11/2024 

DOLE PR CTM 1 Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire électrique 13/08/2024 

DOLE PR CTM 2 
Equipement électrique des postes de 
relèvement armoire électrique 13/08/2024 

DOLE PR de la ZAC Equipement électrique des postes de 
relèvement armoire électrique 07/08/2024 

DOLE PR les Cailles-Perdrix Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire général BT 12/08/2024 

DOLE PR Les Commards 
Equipement électrique des postes de 
relèvement armoire électrique 16/10/2024 

DOLE PR les Nomades Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 07/08/2024 

DOLE PR les Remparts Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

07/08/2024 

DOLE PR route de Villette Goux 
Equipement électrique des postes de 
relèvement armoire électrique 07/08/2024 

DOLE PR Rue de Yersin Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire de 
commande 07/08/2024 

DOLE PR Rue de Yersin Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire du 
compresseur 

07/08/2024 

DOLE PR Rue Léon Bel 
Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire de 
commande 07/08/2024 

DOLE PR Rue Léon Bel Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire du 
compresseur 07/08/2024 

DOLE PR St Mauris Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT n°1 

07/08/2024 

DOLE PR St Mauris 
Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT n°2 07/08/2024 

DOLE PR St Mauris Equipement électrique des postes de 
relèvement armoire électrique 07/08/2024 

DOLE PR transfert rive gauche 
rive droite 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire de 
commande 

07/08/2024 

 
Les contr¹les r®glementaires annuels peuvent °tre d®rog®s dôune ann®e si le site est conforme. 
 
 
Les autres tâches d'exploitation et de maintenance sur les postes de relèvement 

Les autres tâches d'exploitation et de maintenance sur les postes de relèvement sont détaillées dans le 
tableau suivant : 
 

Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

CHOISEY PR sortie A39 (caserne 
des pompiers) 

Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total 1 - -100,00% 

CHOISEY 
PR sortie A39 (caserne 
des pompiers) 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 4 2 -50,00% 

CHOISEY PR sortie A39 (caserne 
des pompiers) 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

CHOISEY PR sortie A39 (caserne 
des pompiers) 

Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

DOLE Apport eaux usées de 
Brevans Passerelle 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective - - - 

DOLE Apport eaux usées de 
Brevans Passerelle 

Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Audemar Guyon 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive - 12 - 

DOLE PR Avenue de Lahr Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 1 - -100,00% 

DOLE PR Avenue de Lahr Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Avenue de Lahr 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR CTM 1 Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR CTM 1 Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE PR CTM 2 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR CTM 2 Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR de la ZAC Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total - - - 

DOLE PR de la ZAC 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 3 2 -33,33% 

DOLE PR de la ZAC Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR de la ZAC Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE PR de la ZIP 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - 1 - 

DOLE PR de la ZIP Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 1 4 300,00% 

DOLE PR de la ZIP Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR de la ZIP 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR des Epenottes Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR des Epenottes Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective - - - 

DOLE PR des Epenottes 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR des Epenottes Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR des Saulines Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total - - - 

DOLE PR des Saulines 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective - - - 

DOLE PR des Saulines Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR des Saulines Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE 
PR du Pont de la 
Corniche 

Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR du Pont de la 
Corniche 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 8 7 -12,50% 

DOLE PR du Pont de la 
Corniche 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE 
PR du Pont de la 
Corniche 

Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Eisenhower Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR Eisenhower Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective - 1 - 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

DOLE PR Eisenhower Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Eisenhower Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Genève 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total 1 - -100,00% 

DOLE PR Genève Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 2 1 -50,00% 

DOLE PR Genève Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Genève 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Jean Jaurès Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive - - - 

DOLE PR Jean Jaurès Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total - - - 

DOLE PR les Cailles-Perdrix 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR les Cailles-Perdrix Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 1 - -100,00% 

DOLE PR les Cailles-Perdrix Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR les Cailles-Perdrix 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Les Commards Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective - 1 - 

DOLE PR Les Commards Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Les Commards 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR les Nomades Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR les Nomades Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective 6 5 -16,67% 

DOLE PR les Nomades 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR les Nomades Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR les Remparts Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total - - - 

DOLE PR les Remparts 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 5 - -100,00% 

DOLE PR les Remparts Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR les Remparts Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Pré Marnoz 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total 1 1 0,00% 

DOLE PR Pré Marnoz Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 3 3 0,00% 

DOLE PR Pré Marnoz Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Pré Marnoz 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR route de Villette Goux Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - 1 - 

DOLE PR route de Villette Goux Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective 2 3 50,00% 

DOLE PR route de Villette Goux 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR route de Villette Goux Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Rue Bachelu Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

DOLE PR Rue Bachelu Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Rue de Yersin Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - 3 - 

DOLE PR Rue de Yersin 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 5 2 -60,00% 

DOLE PR Rue de Yersin Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Rue de Yersin Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE PR rue des Puits Goux 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total 2 1 -50,00% 

DOLE PR rue des Puits Goux Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 2 1 -50,00% 

DOLE PR rue des Puits Goux Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR rue des Puits Goux 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR rue des Sources Goux Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - 1 - 

DOLE PR rue des Sources Goux Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective 1 6 500,00% 

DOLE PR rue des Sources Goux 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR rue des Sources Goux Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR Rue Léon Bel Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total 2 1 -50,00% 

DOLE PR Rue Léon Bel 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 3 2 -33,33% 

DOLE PR Rue Léon Bel Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR Rue Léon Bel Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE PR St Joseph 
Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total 2 - -100,00% 

DOLE PR St Joseph Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 2 - -100,00% 

DOLE PR St Joseph Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR St Joseph 
Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR St Martin Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - - - 

DOLE PR St Martin Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Corrective - 1 - 

DOLE PR St Martin 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR St Martin Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE PR St Mauris Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement 

Total 4 - -100,00% 

DOLE PR St Mauris 
Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 6 2 -66,67% 

DOLE PR St Mauris Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive 12 12 0,00% 

DOLE PR St Mauris Tache d'exploitation des 
postes de relèvement 

Total 48 48 0,00% 

DOLE 
PR transfert rive gauche 
rive droite 

Tâche d'astreinte des postes 
de relèvement Total - 9 - 

DOLE PR transfert rive gauche 
rive droite 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Corrective 5 27 440,00% 

DOLE PR transfert rive gauche 
rive droite 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement 

Préventive 12 12 0,00% 
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Les autres interventions sur les postes de relèvements 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

DOLE PR transfert rive gauche 
rive droite 

Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

DOLE Vannes du Canal des 
Tanneurs 

Tâche de maintenance des 
postes de relèvement Préventive - - - 

VILLETTE-LES-DOLE 
Apport eaux usées de 
Villettes les Dole 

Tache d'exploitation des 
postes de relèvement Total 48 48 0,00% 

 
 
 

3.1.5 La conformité du système de collecte 

Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifié successivement par les arrêtés du 31 juillet 
2020, du 10 juillet 2024 et du 24 décembre 2024. Cet arrêté concerne toutes les installations à 
l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
Ce texte prévoit notamment diverses dispositions relatives aux déversements des réseaux 
dôassainissement par temps de pluie. Elles portent ¨ la fois sur : 

¶ des prescriptions dô®quipements,  

¶ des obligations de surveillance à réaliser et  

¶ un renforcement de la transmission des informations issues de lôautosurveillance aux 
services de la Police de lôeau et de lôAgence de lôEau.  

 
La conformit® des r®seaux de collecte de type unitaire est ®valu®e en fonction du respect de lôun des 
trois critères suivants :  

¶ le nombre de jours de déversement doit être inférieur à 20 par an, ou  

¶ la pollution d®vers®e doit °tre inf®rieure ¨ 5% de la pollution produite durant lôann®e, ou  

¶ le volume d®vers® doit °tre inf®rieur ¨ 5% du volume dôeau us®e produit durant lôann®e.  
 
En concertation avec le ma´tre dôouvrage, le pr®fet fixe par arr°t® l'option retenue qui n'a pas vocation 
à être modifiée. 
 
L'évaluation de conformité à l'objectif mentionné ci-dessus, au titre de l'année N, est réalisée sur une 
moyenne annuelle à partir des données de fonctionnement du système de collecte des années N-4 à 
N. 
 
Dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de maintenance 
et des circonstances exceptionnelles telles que mentionn®es ¨ l'article 2 de lôarr°t®, les rejets directs 
d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés. 
 
Le préfet complète les exigences fixées dans le présent article notamment au regard des objectifs 
environnementaux et usages sensibles des masses d'eau réceptrices et des masses d'eau situées à 
l'aval. 
 
Impacts 
En cas de non-conformité de son syst¯me de collecte, le maitre dôouvrage a alors deux ans pour 
d®poser une ®tude d®finissant le calendrier de mise en îuvre des actions destin®es ¨ mettre le syst¯me 
en conformité.  
Ce calendrier ne devra pas exc®der dix ans. Ce d®lai ne sôapplique ®videmment pas aux collectivit®s 
disposant dôun arr°t® dont les exigences seraient conformes aux crit¯res indiqu®s ci-dessus. Dans ce 
cas, le maitre dôouvrage sera tenu sans d®lai de respecter les prescriptions de son arrêté. En cas de « 
coût excessif » de ces actions, des dérogations pourront néanmoins être accordées. 
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¶ L'AUTOSURVEILLANCE DU SYSTÈME DE COLLECTE 

Lôautosurveillance des r®seaux dôassainissement concerne principalement les r®seaux unitaires et 
mixtes de plus de 2 000 Eq/H. Elle consiste : 

¶ A instrumenter les principaux d®versoirs dôorage de mesures des d®bits et estimer les charges 
rejetées mensuellement pour les DO en aval des bassins versants supérieurs à 10 000 Eq/H 
lorsqu'ils déversent plus de dix jours par an en moyenne quinquennale. 

¶ A mesurer le temps de déversement journalier et estimer les débits déversés dans le cas des 
DO en aval des bassins versants supérieurs à 2 000 Eq/H. 

 
Les trop-pleins équipant un système de collecte séparatif et situés en aval des bassins versants 
supérieurs à 2 000 Eq/H doivent faire l'objet d'une surveillance consistant à mesurer le temps de 
déversement journalier. 
 
 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (Points) 

Partie Descriptif 2024 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.158 - Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets 
potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, 
déversoirs d'orage, trop pleins de postes de refoulement) (20 points) 

20 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.159 - Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en 
amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes 
des établissements industriels raccordés) (10 points) 

10 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.160 - Réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaître les points de 
déversements et mise en îuvre de témoins de rejet au milieu pour identifier le 
moment et l'importance du déversement (20 points) 

20 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.161 - Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, 
suivant les prescriptions définies par l'arrêté du 21 juillet 2015 (30 points) 30 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.162 - Réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la 
surveillance des systèmes de collecte et des stations d'épuration (10 points) 10 

Partie A - Éléments 
communs à tous les types 
de réseaux 

VP.163 - Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact 
des rejets sur le milieu récepteur (10 points) 

10 

Sous-total - Partie A Éléments communs à tous les types de réseaux (100 points) 100 

Partie B - Secteurs 
équipés en réseaux 
séparatifs ou partiellement 
séparatifs 

VP.164 - Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu 
récepteur (10 points) 0 

Sous-total - Partie B Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs (10 points) 0 

Partie C - Secteurs 
équipés en réseaux 
unitaires ou mixtes 

VP.165 - Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d'assainissement et des rejets des principaux déversoirs d'orage (10 points) 

10 

Sous-total - Partie C Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes (10 points) 10 

TOTAL (indicateur 
P255.3) 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (120 points) 110 

 
 

¶ LE SUIVI DES REJETS INDUSTRIELS 

Les industriels raccordés au réseau sont soumis à une autorisation de déversement délivrée par la Collectivité qui fixe les limites 
de qualité des rejets industriels. Le premier tableau ci-dessous précise les principaux industriels (ICPE notamment le cas échéant) 
raccordés au système de collecte du présent contrat qui ont obtenu ¨ ce jour lôautorisation. 
Cette autorisation peut être accompagnée dôune convention, laquelle est un contrat de droit priv® sign® entre tous les acteurs 
(entreprise, collectivité(s) propriétaire(s) des réseaux, gestionnaire de la station d'épuration). 
Elle est le fruit d'une n®gociation et permet de pr®ciser et de d®velopper les modalit®s de mise en îuvre des dispositions de 
l'autorisation de déversement à laquelle elle est annexée. Le second tableau détaille les industriels qui ont signé une convention. 
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Industriels Nature de l'activité 
Convention 

signée 
Autorisations 

signées 
Date de 

signature 

Afuludine  
Fabrication d'autres produits 
chimiques 

OUI OUI 21/11/2019 

Alpha Carbone 
Dépollution et autres services de 
gestion de déchets  

OUI OUI 
Décembre 

2021 

Amphénol Bureau d'études NON OUI 12/04/2016 

Atelier José Vincent Menuiserie, Agencement NON OUI 12/04/2016 

Blanchisserie Roux Blanchisserie OUI OUI 12/04/2016 

Bouvard Alina Industrie Biscuiterie OUI OUI 03/11/2021 

Bricomarché  Bricolage NON OUI 12/04/2016 

C&K Components Électronique OUI OUI 14/03/2023 

Centre Hospitalier Louis Pasteur Médecine OUI OUI 12/04/2016 

CHS St Ylie Blanchisserie Médecine OUI OUI 03/11/2021 

CHS St Ylie Hôpital Médecine OUI OUI 12/04/2016 

Clavière Salaisons Fabrication charcuterie, Salaison OUI OUI 03/11/2021 

Clavière viande Découpe de viandes OUI OUI 27/10/2017 

COLRUYT Commerce de détail alimentation OUI OUI 14/03/2023 

Ets Parrot Travail du fil OUI OUI 12/04/2016 

Fromagerie BEL Fabrication de fromage OUI OUI 21/03/2023 

GEANT CASINO / LECLERC Grande distribution NON OUI 12/04/2016 

Idéal Standard Céramique NON OUI 12/04/2016 

IDMM Décolletage OUI OUI 07/10/2016 

INNOVIA Activité logistique et industrielle OUI OUI 10/12/2015 

La Grande Tablée - Cuisine 
centrale 

Restauration OUI OUI 15/02/2018 

Lycée Duhamel Éducation OUI OUI 16/07/2019 

ONF Stationnement et lavage de véhicule OUI OUI 03/11/2016 

PETROL 39 
Lavage de véhicules particuliers et 
utilitaires 

OUI OUI 02/08/2016 

POLYCLINIQUE DU PARC Activités hospitalières OUI OUI 23/01/2019 

ROUX TP Travaux publics NON OUI 12/04/2016 
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Industriels Nature de l'activité 
Convention 

signée 
Autorisations 

signées 
Date de 

signature 

SERRAND RECYCLAGE Récupération de déchets triés OUI OUI 03/08/2021 

SICTOM Collecte des déchets non dangereux OUI OUI 20/02/2019 

SNS Nettoyage industriel NON OUI 12/04/2016 

SONELEC Travaux d'installation électrique NON OUI 12/04/2016 

 
 
 

¶ LA PERFORMANCE DU SYSTÈME DE COLLECTE 

Les indicateurs suivants reflètent la performance du syst¯me dôassainissement collectif. Ils ont ®t® fix®s par le d®cret du 2 mai 
2007. 

 

Performance réseaux 

Indicateur Unité 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

P251.1 - Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers 

Nombre / 1000 
habitants desservis 0,04 0,08 100,2% 

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage 

Nombre / 100 km 0 - - 

 
 
 

3.1.6 Le diagnostic permanent 

Lôarr°t® du 21 juillet 2015 demande la mise en îuvre dôun diagnostic permanent des syst¯mes 
dôassainissement avec des ®ch®ances qui ®taient fix®es au plus tard au 31 d®cembre 2021 pour les 
agglom®rations dôune taille sup®rieure ou ®gale ¨ 10 000 ®quivalents habitants (EH), et au plus tard au 
31 d®cembre 2024 pour les agglom®rations dôune taille comprise entre 2 000 et 10 000 EH.  
Le Diagnostic Permanent vise ¨ suivre et ¨ am®liorer la performance du syst¯me dôassainissement afin 
dôen r®duire lôimpact sur lôenvironnement et dôam®liorer la qualit® du milieu r®cepteur. 
 
Dans ce cadre, il est nécessaire de :  

¶ Conna´tre en continu le fonctionnement et lô®tat structurel du patrimoine  

¶ Prévenir ou identifier les dysfonctionnements dans les meilleurs délais  

¶ Suivre et ®valuer lôefficacit® des actions engag®es  

¶ Sôinscrire dans une logique dôam®lioration continue  
 
Ce pilotage de la performance du syst¯me dôassainissement sôappuie sur la d®finition, la mise en îuvre 
et le suivi dôun plan dôactions associées à des indicateurs.  
Certaines actions sont incontournables : suivi en continu des flux, suivi des rejets non domestiques, 
surveillance des masses dôeau impliqu®es, d®marche de gestion patrimoniale.  
Afin dôaccompagner le d®ploiement, un guide technique de mise en îuvre du diagnostic permanent a 
®t® ®labor® par lôAstee avec le soutien du Ministère de la transition écologique et solidaire. 
 
Lôextrait du plan dôactions (pass®es et futures) est disponible ci-dessous par thématique :
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

Typologie des points de mesure réglementaires SANDRE : 
 

Code Sandre du 
type de point 
réglementaire 

Libellé du type de 
point 
réglementaire 

Ouvrage 
concerné 

Nombre de points 
possibles au sein de 
l'ouvrage concerné 

Nature du 
support concerné 

A2 
Déversoir en tête 
de station 

Station 
d'épuration 

0 à 1 Eau 

A3 Entrée Station 
Station 
d'épuration 

1 Eau 

A4 Sortie Station 
Station 
d'épuration 

1 Eau 

A5 By-pass 
Station 
d'épuration 

0 à 1 Eau 

A 7 Apports extérieurs 
Station 
d'épuration 

0 à 1 Eau 

A 8  
Eau traitée 
réutilisée 

Station 
d'épuration 

0 à 1 Eau 

 
 
 

3.2.1 Le fonctionnement hydraulique 

 

¶ LES VOLUMES REÇUS EN ENTRÉE DU SYSTÈME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes collectés en entrée du système de traitement. 

 

Volumes collectés en entrée de système de traitement (en m³) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey 2 653 384 2 846 541 7,3% 

Total  2 653 384 2 846 541 7,3% 

 
 
 

¶ LES VOLUMES DÉVERSÉS EN TÊTE DE STATION (A2) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes d®vers®s en t°te de station. 

 

Volumes déversés en tête de station (en m³) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey 74 060 113 450 53,2% 

Total  74 060 113 450 53,2% 
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¶ LES VOLUMES TRAITÉS (A4) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes trait®s et rejet®s au milieu naturel. 

 

Volumes traités (en m³) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey 2 569 195 2 831 299 10,20% 

Total  2 569 195 2 831 299 10,20% 

 
 

3.2.2 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de traitement, les charges et 
concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports ext®rieurs, les consommations de r®actifs et dô®nergie, 
é 
 

 

¶ LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des concentrations et charges en entr®e de station. 
 

 

Charges entrantes (kg/j) 

STEP de Dole - Choisey 2023 2024 N/N-1 (%) 

DBO5 1 385 1 048 - 24,33% 

DCO 4 068 3 597 - 11,58% 

MeS 1 899 1 578 - 16,90% 

NG 388 371,5 -4,25% 

Pt 54 52,6 -2,59% 

 
 
 

¶ LES APPORTS EXTÉRIEURS 

Le tableau suivant permet de mesurer lô®volution quantitative des apports extérieurs (hors réseau de collecte) : graisses, matières 
de vidange, mati¯res de curage, é 
 

 

Apports extérieurs 

STEP de Dole - Choisey Nature 2023 2024 

S12 - Apport extérieur en matière de vidange Volume (m³) 2 791 3 713 

S18 - Apport extérieur d'effluents industriels Volume (m³) 15 146 24 077 

S5 - Apport extérieur boue Volume (m³) 3 240 - 
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¶ LES CONSOMMATIONS DE RÉACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer lô®volution quantitative de la consommation dôeau potable et non potable ainsi que celle 
des r®actifs utilis®s dans le cadre de lôexploitation des stations de traitement. 

 

Consommation de réactifs 

STEP de Dole - Choisey Nature Unité 2023 2024 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Sels de Fer (FeCl3) kg 132 920,09 140 880,92 6,0% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Chaux vive kg 103 239,09 101 464,22 - 1,7% 

S15 - Réactifs utilisés (file "boue") Polymère kg 8 610,5 10 809 25,5% 

 
 

¶ LA FILIÈRE BOUE 

 
La production de boues 

Le tableau suivant détaille les principales caract®ristiques des boues produites en station dô®puration. 
 

 

Production des boues 

STEP de Dole - Choisey 2023 2024 N/N-1 (%) 

MS boues (T) 1 183,8 1 098 - 7,2% 

Production (m³/an) 227 738 244 535 7,4% 

 
 
L'évacuation de boues 

La quantité de boue évacuée est détaillée dans le tableau suivant. 
 

Évacuation des boues 

STEP de Dole - Choisey Nature Filière 2023 2024 N/N-1 (%) 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Compostage 
produit 

60 878  338 845 456,60% 

S6 - Boues évacuées après traitement MS boues (kg) Épandage 624 378 526 456 - 15,68% 

Total boues évacuées après 
traitement 

MS boues (kg) 
Compostage / 
Épandage 

687 279 867 326 26,20% 

S6 - Boues évacuées après traitement 
Production 
(m³/an) 

Compostage 
produit 283 1 282 353 % 

S6 - Boues évacuées après traitement Production 
(m³/an) Épandage 3 037 1 989 34,5% 

Total boues évacuées après 
traitement 

Production 
(m³/an) 

Compostage / 
Épandage 

3 320 3 272 -1,45% 
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L'analyse des boues 

Les boues produites et valoris®es en ®pandage agricole font lôobjet dôanalyses. Ce tableau r®sume les analyses r®alis®es. 
 

 

Nombre d'analyses (valorisation agricole des boues) 

Station Type Nombre Conformité (O/N) 

STEP de Dole - Choisey Composés organiques 4 Oui 

STEP de Dole - Choisey Éléments traces 6 Oui 

STEP de Dole - Choisey Valeur agronomique 7 Oui 

 
 

¶ LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 

 

Bilan sous-produits évacués 

STEP de Dole - Choisey Nature Filière 2023 2024 
N/N-1 
(%) 

S10 - Sable produit Poids (kg) STEP 103 700 110 520 6,6% 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) Incinération 24 000 24 000 0,0% 

S9 - Huiles/graisses évacuées sans traitement Poids (kg) STEP 4 380 2 000 - 54,3% 

 
 

¶ LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation électrique facturée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey 1 450 142 1 347 448 - 7,1% 

Total  1 450 142 1 347 448 - 7,1% 

 
 
 

3.2.3 Les interventions sur les stations d'épuration 

¶ LES TÂCHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

Les interventions réalisées sur les stations d'épuration sont détaillées dans le tableau suivant. 
 

Les interventions sur les stations d'épuration - Nombre de tâches 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey Astreinte sur usine Total 34 39 14,71% 
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Les interventions sur les stations d'épuration - Nombre de tâches 

Commune Site Type ITV Groupe 2023 2024 N/N-1 (%) 

DOLE STEP de Dole - Choisey Tache de maintenance sur usine Corrective 60 48 -20,00% 

DOLE STEP de Dole - Choisey Tache de maintenance sur usine Préventive 176 260 47,73% 

DOLE STEP de Dole - Choisey Tache d'exploitation sur usine Total 1 094 1 583 44,70% 

 
 

¶ LES CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles effectués 
au cours de lôexercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé équipement 
Date 

intervention 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey Détecteur des STEP Détecteur gaz H2S RDC 23/09/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Détecteur des STEP Détecteur gaz H2S 1er étage 23/09/2024 

DOLE 
STEP de Dole - 
Choisey Détecteur des STEP Détecteur gaz H2S RDC 28/03/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey Détecteur des STEP Détecteur gaz H2S 1er étage 28/03/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Disconnecteur des STEP Disconnecteur 10/12/2024 

DOLE 
STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP Armoire électrique ET02 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP Armoire électrique ET04 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP 

Armoire électrique dégrilleurs fins 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP Armoire électrique ET03 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP Armoire électrique 19/08/2024 

DOLE 
STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP 

Armoire électrique débitmètre et vanne 
de régulation 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP armoire générale BT 19/08/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Equipement électrique 
des STEP 

Armoire électrique ET01 19/08/2024 

DOLE 
STEP de Dole - 
Choisey Extincteur des STEP extincteurs 17/09/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey Extincteur des STEP Protection incendie armoire 17/09/2024 

DOLE STEP de Dole - 
Choisey 

Moyen de levage des 
STEP 

Chargeur télescopique 31/05/2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



3 | Qualité du service 

DOLE - DOLEA ï 2024 68/176 

3.2.4 La conformité des rejets du système de traitement 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
 
Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifié par les arrêtés du 24 août 2017, du 31 juillet 
2020, du 10 juillet 2024 et du 24 décembre 2024. Cet arrêté modifié annule et remplace les arrêtés du 
22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les installations à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2 kg/j de DBO5. 
 
Paramètres généraux 
 
Le pH des eaux usées traitées rejetées est compris entre 6 et 8,5. Leur température est inférieure à 25 
°C, sauf dans les départements d'outre-mer ou en cas de conditions climatiques exceptionnelles. Le 
préfet peut, dans ces départements ou lors de ces situations exceptionnelles, relever la valeur maximale 
de température des eaux usées traitées, sans toutefois nuire aux objectifs environnementaux du milieu 
récepteur. 
 
Paramètres Carbone 
 
Pour les paramètres DBO5, DCO et MES, en dehors des situations inhabituelles, les échantillons 
moyens journaliers prélevés sur la station de traitement des eaux usées respectent les valeurs fixées 
en concentration ou en rendement figurant au tableau 6 de l'annexe 3 de l'arrêté du 21 juillet 2015 ou, 
le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le préfet. Les performances de traitement sont jugées 
conformes si le nombre annuel d'échantillons moyens journaliers non conformes à la fois aux valeurs 
fixées en concentration et en rendement ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 8 de l'annexe 3 
de lôarr°t® du 21 juillet 2015. Ces param¯tres doivent toutefois en dehors des situations inhabituelles 
respecter les concentrations rédhibitoires figurant au tableau 6 de l'annexe 3. 
 
Paramètres azote et phosphore 
 
Les rejets des stations de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de taille 
supérieure à 600 kg/j de DBO5 localisées dans des zones sensibles à l'eutrophisation respectent en 
moyenne annuelle, pour le paramètre concerné (Ptot ou NGL), les valeurs fixées en concentration ou 
en rendement figurant au tableau 7 de l'annexe 3 de l'arrêté du 21 juillet 2015 ou, le cas échéant, les 
valeurs plus sévères fixées par le préfet. 
 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les 
conditions de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Rejets au droit du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement 
 
Ces rejets sont pris en compte pour statuer sur la conformité de la station de traitement des eaux usées, 
tant que le débit en entrée de la station est inférieur au débit de référence de l'installation. 
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¶ L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Le principal texte r®glementaire r®gissant lôautosurveillance est lôarr°t® du 21 juillet 2015, modifi® par les arr°t®s du 24 août 2017, du 31 juillet 2020, du 10 juillet 
2024 et du 24 décembre 2024. 
 
Le tableau suivant fait office de synthèse des exigences en matière de qualité de rejets des systèmes de traitement du présent contrat. 
 

Synthèse de l'arrêté 

Site 

Nom de la 
période de 

l'autorisation 
de rejet 

Paramètre 
Charg
e Réf 
(kg/j) 

Conc. 
Moy. 
Jour. 
(mg/l) 

O
p. 

Conc. 
Moy. 
Annu
elle 

Conc. 
Rédhi

b. 

O
p
. 

Flux 
Moy. 
Jour 

O
p
. 

Flux 
Moy. 

Annuel 

Flux 
Rédhi

b. 
Op. 

Rdt. 
Moy. 
Jour 
(%) 

Op
. 

Rdt. 
Moy. 

Annuel 

Rdt. 
Rédhi

b. 

Nom de 
l'autorisation de 

rejet 

STEP de Dole - 
Choisey 

Temps de 
pluie 

Débit m³/j                17 avril 2018 - 2024 

NGL 570   15       OU   70  17 avril 2018 - 2024 

P total 190   2       OU   80  17 avril 2018 - 2024 

pH                17 avril 2018 - 2024 

T°C Eau 
sortie                17 avril 2018 - 2024 

DBO5 3300 25   50      OU 80    17 avril 2018 - 2024 

MeS 3360 30   85      OU 90    17 avril 2018 - 2024 

MES 3360 30   85      OU 90    17 avril 2018 - 2024 

DCO 7680 90   250      OU 75    17 avril 2018 - 2024 

STEP de Dole - 
Choisey Temps sec 

Débit m³/j                17 avril 2018 - 2024 

NGL 570   15       OU   70  17 avril 2018 - 2024 

P total 190   2       OU   80  17 avril 2018 - 2024 

pH                17 avril 2018 - 2024 

T°C Eau 
sortie                17 avril 2018 - 2024 

DBO5 3300 25   50      OU 80    17 avril 2018 - 2024 

MES 3360 30   85      OU 90    17 avril 2018 - 2024 

MeS 3360 30   85      OU 90    17 avril 2018 - 2024 

DCO 7680 90   250      OU 75    17 avril 2018 - 2024 
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¶ LA CONFORMITÉ DES FRÉQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre dôanalyses retenues par rapport au nombre pr®vu par lôarr°t® est synth®tis® dans le tableau suivant : 

 

Conformité du planning d'analyses 

Paramètres A réaliser Réalisées Retenues Conformité en fréquence 

DBO5 52 52 52 Oui 

DCO 104 104 104 Oui 

MeS 104 104 104 Oui 

NG 52 52 52 Oui 

Pt 52 52 52 Oui 

 
 
 

¶ LA CONFORMITÉ PAR PARAMÈTRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

Conformité par paramètre 

Paramètres 
Flux moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassement

s tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Conform
ité 

analytiq
ue 

Conformité 
générale 

DBO5 1 048 6,59 51,94 95 1 5 0 Oui Oui 

DCO 3 597 47,19 383,26 90 3 9 0 Oui Oui 

MeS 1 578 11,11 90,21 95 5 9 0 Oui Oui 

NG 371,5 6,16 48,59 87 0 5 0 Oui Oui 

Pt 52,6 0,82 6,47 89 0 5 0 Oui Oui 

 
 
 

¶ LA CONFORMITÉ ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur lôensemble de ses 
paramètres.  
La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions 
du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du 
contrôle avant le 1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments à sa disposition. 
 
Par conséquent, le jugement que nous affichons ici n'engage que notre avis d'exploitant et ne fait 
nullement foi réglementairement. 
 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2023 2024 

DOLE STEP de Dole - Choisey Oui Oui 
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3.3 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de lôactivit® de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment les notions dôabonn®s, de 
volumes comptabilisés, de contacts avec les consommateurs mais également leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes 
réalisées.  
 

3.3.1 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Particuliers 11 388 11 215 - 1,5% 

Collectivités 108 100 - 7,4% 

Professionnels 789 1 044 32,3% 

Autres - - - 

Total 12 285 12 359 0,6% 

 
 
 

3.3.2 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant pr®sente lô®volution des volumes dôeau consomm®s assujettis ¨ la redevance assainissement. 

 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 2023 2024 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 1 538 456 1 481 796 -  3,7% 

 
 

Volumes reçus hors périmètre sur le réseau de Dole 

Communes raccordées Volumes (en m3) Factur®s (en ú) 

Ex SIA de la Vèze (y compris Brevans village) 142 436 141 553 

Authume 54 945 54 604 

Crissey 54 158 53 822 

Brevans (Parc) 23 644 23 497 

Villette les Dole 110 065 109 383 

Choisey 63 727 51 393 

Grand Dole - PR INNOVIA 168 389 135 798 

Total 617 364 570 050 
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3.3.3 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs sô®tablissent de la fa­on suivante : 

 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 2 731 0 

Facturation 320 227 

Règlement/Encaissement 1 441 102 

Prestation et travaux 425 0 

Information 2 629 - 

Technique assainissement 48 48 

Total 7 594 377 

 
 
 

3.3.4 La relation clients 

Notre objectif est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

Relation client 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui - 

Taux de prise d'appel au CRC 80 83,9 4,9 % 

Satisfaction Post Contact 7,69 8,56 11,3 % 

Pourcentage de clients satisfaits 76,5 78,4 2,5 % 

Nombre de réclamations écrites FP2E 73 60 - 17,8 % 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 5,94 4,85 - 18,3 % 

 
 
La récente mise en service du nouvel outil de gestion de la relation client a permis une collecte de 
données plus précise et plus exhaustive, notamment sur les demandes de souscription.  
Cette amélioration conduit à une augmentation significative des chiffres qui traduit mieux notre activité 
sur l'année. 
Cette évolution s'inscrit dans notre processus d'amélioration continue de nos outils et de la qualité de 
nos données. 
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3.3.5 L'encaissement et le recouvrement 

Compos®e dôun service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entité interne à SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de lôint®gralit® des cr®ances jug®es comme recouvrables, rapport®e au chiffre dôaffaires de lôann®e 
®coul®e. Il se d®termine en pourcentage du chiffre dôaffaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples.  
 
SUEZ Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif 
de solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif dôaide aux clients d®munis permet dôidentifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
 
Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
r®serve de disposer des justificatifs requis (certificats dôirr®couvrabilit®), les cr®ances irr®cup®rables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Délai Paiement client (j) 13,96 28,19 101,9% 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 148 952,15 167 085,62 12,2% 

Cr®ances irr®couvrables (ú) 57 585,46 43 242,77 - 24,9% 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Année N-1 63 502,18 64 140,44 1,0% 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 3 682 016,46 3 263 066,48 - 11,4% 

Chiffre d'affaires TTC hors travaux 3 263 066,48 3 315 610,67 1,6% 

Taux de créances irrécouvrables (%) 1,76 1,3 - 26,1% 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 1,72 1,97 14,0% 

 
 
 
Le Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'Année précédente correspond au montant 
TTC restant impayé sur les factures comptabilisées sur l'année précédente au 31 décembre de l'année 
de l'exercice en cours rapporté au montant total TTC des factures comptabilisées au cours de l'année 
précédant l'exercice en cours. (Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%)) 
/ (Chiffre d'affaires TTC hors travaux) * 100) 
Le Taux de créances irrécouvrables correspond au montant cumulé des irrecouvrables TTC depuis 
le début d'année ramené au chiffre d'affaires TTC de l'année de l'exercice. (Montant TTC des 
irrécouvrables) / (Chiffre d'affaires TTC hors travaux) * 100) 
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3.3.6 Le fonds de solidarité 

Il sôagit dôun dispositif public de maintien du service public de lôeau et de lôassainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
Le FSL attribue des aides financi¯res ponctuelles et/ou finance des mesures dôaccompagnement aux 
m®nages en difficult®s. Les aides attribu®es couvrent divers domaines li®s au logement : lôacc¯s, le 
maintien et, depuis 2005, les dépenses liées aux impayés dô®nergie, dôeau ou de t®l®phone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
dôoffrir un service aux personnes isol®es et fragiles. Il sôagit de lieux dôaccueil ouverts à tous et destinés 
¨ faciliter lôutilisation de lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous repr®sentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du 
contrat gérées par SUEZ Eau France. 
 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de dossiers FSL 43 38 - 11,6% 

Nombre de demandes d'aide FSL acceptées 25 30 20,0% 

Montant des abandons de créance (TTC) au titre du FSL 279,81 377,3 34,8% 

Montant des abandons de créance (HT) au titre du FSL 254,4 343,02 34,8% 

Montant part fermière HT des abandons FSL sur la période - 0 - 

Montant du versement au fonds de solidarit® (ú HT) - - - 

Montant du d®gr¯vement social (ú HT) - - - 

Montant Total HT "solidarité" 254,4 343,02 34,8% 

Montant du versement au fonds de solidarit® (ú HT/mį factur®) 0,0002 0,0002 40,0% 

 
 
 

3.3.7 Les dégrèvements pour fuite 

Sont présentés ci-dessous les nombres de dossiers de dégrèvement qui ont été demandés, accordés 
ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2023 2024 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 36 41 13,9% 

Nombres de demandes de dégrèvement 37 67 81,1% 

Nombres de demandes non couvertes contractuellement 1 - - 100,0% 

Volumes dégrévés (m³) 37 673 20 666 - 45,1% 
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3.3.8 Le prix du service de l'assainissement 

Le syst¯me tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi quôun prix au m3, 
appliqu® au volume dôeau consomm®. 
 

¶ LE TARIF 

Le tableau suivant permet de décomposer le tarif du service de lôassainissement. 

 

Le tarif 

Détail prix assainissement 01/01/2024 01/01/2025 N+1/N (%) 

Montant HT part fixe d®l®gataire et collectivit® (ú/an/abonn®) 23,83 49,95 109,6% 

Montant HT part proportionnelle d®l®gataire et collectivit® (ú/an/mį) 1,66592 1,71255 2,8% 

Montant HT part proportionnelle (ú/an/mį) ï Tranche 1 (0-100 m3) 1,5866 1,5834 -0,20% 

Montant HT part proportionnelle ï Tranche 2 (>100 m3) 2,06 2,0583 -0,08% 

Taux de la partie fixe du service (%) 10,65% 19,55% 83,6% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,22692 2,3516 5,6% 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 2,0245 2,1378 5,6% 

 
 
 

¶ LA RÉPARTITION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Depuis le 1 ᾭ janvier 2025, une r®forme des redevances des agences de l'eau est entr®e en vigueur en 
France, visant ¨ adapter le financement des actions de préservation de l'eau et des milieux aquatiques. 
Cette réforme a notamment comme impact de faire évoluer les redevances comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous : 

 
Lôapplication de la r®forme est entr®e en vigueur le 1er janvier, ainsi toutes les factures émises à partir 
de cette date comportent ces nouvelles redevances. 
De ce fait, les indicateurs tarifaires pour lôexercice 2024 doivent °tre ceux en date du 1er janvier de 
lôann®e de pr®sentation du rapport, soit le 1er janvier 2025. Vous trouverez dans le tableau ci-dessous 
les redevances li®es ¨ lôancien dispositif (qui auront une valeur nulle pour cette ann®e) ainsi que celles 
de la r®forme (qui auront une valeur nulle pour lôan dernier). 
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Les composantes du prix de l'assainissement 

Dénomination Détail prix assainissement 01/01/2024 01/01/2025 
N+1/N 

(%) 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part fixe (abonnement) Contrat 23,83 23,78 - 0,2% 

Service de l'eau - Part 
délégataire Part variable (consommation) Contrat 1,6659 1,6626 - 0,2% 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part fixe (abonnement) Contrat - 26,17 - 

Service de l'eau - Part 
collectivité Part variable (consommation) Contrat - 0,05 - 

Redevances Tiers 
Agence de l'Eau (modernisation des réseaux de 
collecte) Contrat 

0,16 - - 100,0% 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (Performance ASS) - Contrat - 0,009 - 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,2024 0,2138 5,6% 

 
 
 

¶ L'ÉVOLUTION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Le coefficient dôactualisation du prix est d®taill® ci-dessous. 
 

 

Evolution des révisions de la tarification 

Réseau Désignation 01/01/2024 01/01/2025 N+1/N (%) 

Eau usée Coefficient d'indexation eaux usées 1,2407 1,2382 - 0,2% 

 
 

¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 

 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



  

DOLE - DOLEA ï 2024 77/176 

 

 | Comptes de la délégation 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



4 | Comptes de la délégation 

DOLE - DOLEA ï 2024 79/176 

4.1 Le CARE 

 

Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 
refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités 
sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
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4.1.1 Le CARE 

           
 

Compte annuel de résultat de l'exploitation 
2024 

 

 
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005) 

  

 

 
en úuros 2023 2024 Ecart en % 

 

 
PRODUITS 3,767,164 3,894,710 3,4% 

 

 
Exploitation du service 3,444,098 3,481,278  

 

 
Collectivités et autres organismes publics 179,843 184,488  

 

 
Travaux attribués à titre exclusif 136,412 220,514  

 

 
Produits accessoires 6,811 8,430  

 

 
CHARGES 3,131,226 3,266,554 4,3% 

 

 
Personnel 402,322 416,615  

 

 
Energie électrique 307,295 260,724  

 

 
Produits de traitement 109,422 77,275  

 

 
Analyses 21,031 6,075  

 

 
Sous-traitance, matières et fournitures 843,224 1,041,314  

 

 
Impôts locaux et taxes 10,538 9,442  

 

 
Autres dépenses d'exploitation, dont : 230,074 214,839  

 

 
Å  t®l®communication, postes et télégestion 3,617 5,035  

 

 
Å  engins et v®hicules 28,836 38,745  

 

 
Å  informatique 54,534 57,644  

 

 
Å  assurance 17,990 14,496  

 

 
Å  locaux 42,958 41,117  

 

 
Frais de contrôle 43,782 45,934  

 

 
Ristournes et redevances contractuelles 34,635 35,330  

 

 
Contribution des services centraux et recherche 60,499 62,541  

 

 
Collectivités et autres organismes publics 179,843 184,488  

 

 
Charges relatives aux renouvellements 0 0  

 

 
Å fonds contractuel 621,978 631,930  

 

 
Charges relatives aux investissements 0 0  

 

 
Å programme contractuel 200,912 200,912  

 

 
Charges relatives aux investissements du domaine 
privé 

240 1,754  
 

 
Pertes sur créances irrécouvrables et risque 
recouvrement 

43,757 53,740  
 

 
Rémunération du besoin en fonds de roulement 21,673 23,643  

 

 
Résultat avant impôt 635,938 628,156 -1,2% 

 

 
 Impôt sur les sociétés (calcul normatif) 158,984 157,039 

  

 
RESULTAT 476,953 471,117 -1,2% 

 

 
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006  
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4.1.2 Le détail des produits 

 
 

 
DOLEA Asst 

                       
 

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2024 
  

 

 

      

 

        

Détail des produits 
  

 

 
      

 
 

en úuros 2023 2024 Ecart en % 
 

 

TOTAL 3,767,164 3,894,710 3,4% 
 

 
Exploitation du service 3,444,098 3,481,278 1,1% 

 

  
Å Partie fixe factur®e 288,759 311,388 

  

  
Å Partie proportionnelle factur®e 2,508,377 2,687,002 

  

  
Å Pluvial factur® 89,626 275,730 

  

  
Å Variation de la part estim®e sur consommations 231,996 -5,822 

  

  
Å Autres produits (incendie, matières de 
vidange...) 

190,963 236,878 
  

  
Å Aides au fonctionnement 134,377 -23,897 

  

  
Å          dont prime ®puration 134,377 -23,897 

  

        
 

Collectivités et autres organismes publics 179,843 184,488 2,6% 
 

  
Å Redevance pour modernisation des réseaux de 
collecte 

179,843 184,488 
  

        
 

Travaux attribués à titre exclusif 136,412 220,514 61,7% 
 

  
Å Branchements 86,524 140,525 

  

  
Å Autres travaux 49,888 79,989 

  

        
 

Produits accessoires 6,811 8,430 23,8% 
 

  
Å Autres produits accessoires 6,811 8,430 

  

        
 

Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006 
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 
DôEXPLOITATION 2024 

 

ï Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 du 8 Février 

1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
ï Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les r¯gles et 

harmonise les pratiques. 

 
ï Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter le plus 

fidèlement possible les conditions économiques.  

 

ï Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont les siens. 

 

ï La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour son 

élaboration. 
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I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation centrale, régionale ou 

locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité (ex. laboratoire dôanalyses, centrale dôachats, centre de relations clients, 

services comptables, etc.). 

 

Lôorganisation de SUEZ Eau France en 2024 sôappuie sur a R®gion qui est lôunit® de base.  

 

 

o LôEntreprise R®gionale est l'unit® de base de l'organisation de la soci®t® 
 

ï C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. Il se 

subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un ensemble de 

contrats proches géographiquement. 

 

ï Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment des 

compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise technique, 

laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens financiers et juridiques 

n®cessaires. La d®centralisation et la mutualisation de lôactivit® aux niveaux adapt®s repr®sentent un des 

principes majeurs dôorganisation de SUEZ Eau France. 

 

 

o LôEntreprise R®gionale dispose de sa propre comptabilit® d'®tablissement 
 

ï Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, directes et 

indirectes.  

 

ï La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité des 

régions. 

 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



4 | Comptes de la délégation 

DOLE - DOLEA ï 2024 83/176 

ï Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés localement.  

 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  

 

Lôensemble des produits et des charges dôexploitation est issu de la comptabilit® g®n®rale de la soci®t® dô®conomie mixte ¨ 

op®ration unique DOLEA. Cette comptabilit® fait lôobjet tous les ans dôun audit men® par le Commissaire aux Comptes 

dûment nommé et dôun rapport g®n®ral pr®sent® lors du Conseil dôAdministration de ladite soci®t®. 

 
 
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 

 

 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, tant pour son compte 

propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels 

(programmes de travaux, fonds contractuels, annuit®s dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en charges dôexploitation), 

ainsi quôaux obligations de renouvellement. 

 

Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou priv®, le co¾t de financement 

correspondant, non intégré dans la comptabilité régions. 

 

 

o Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le bon 

fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distingu®es, dans le CARE, suivant lôobligation existant au contrat :  

 

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement dit 
« fonctionnel è) dans laquelle le d®l®gataire est tenu de prendre ¨ sa charge et ¨ ses risques et p®rils lôensemble des 
d®penses dôentretien, de r®paration et de renouvellement des ouvrages n®cessaires à la continuité du service. Le 
délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de 
sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuit® du service doit, dans tous les cas, °tre ®valu®e en fonction dôun plan technique de 
renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement des 
branchements plomb inclus dans la garantie) : 
La traduction économique de la garantie pour continuité de service est le lissage économique des dépenses 
pr®visionnelles sur la dur®e du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement de r®f®rence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de représentation 
est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits accessoires) 
est inf®rieur ¨ 100 kú, les charges relatives au renouvellement ¨ afficher dans les CARE doivent correspondre aux 
d®penses r®elles de lôann®e, sauf dans le cas des garanties de renouvellement qui couvrent le renouvellement des 
branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) :  
Compte tenu du faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense 
r®elle de lôann®e. 
 
 

b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme prédéterminé de 
travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement (renouvellement dit 
« patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique des dépenses 
pr®visionnelles sur la dur®e du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 500 Kú (sign®s ¨ partir de 2011), 
la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte de la variation entre les montants 
nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La nouvelle charge à inscrire, progressant comme la 
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pr®visionnelle au m°me taux de progressivit®, sera d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de financement 
fix® contractuellement entre, dôune part les charges d®j¨ inscrites dans les CARE et la nouvelle charge ¨ inscrire sur la 
durée résiduelle du contrat, et dôautre part les montants nets effectivement engag®s et ¨ engager. 
 
 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation au principe des 

risques et p®rils caract®risant une DSP, le d®l®gataire nôest contractuellement tenu que de pr®lever tous les ans sur 

ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux d®penses de 

renouvellement dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte contractuel est alors tenu qui borne 

strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, 

qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

 

o Charges relatives aux investissements contractuels 
 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre les principaux 

types dôobligations existant au contrat :  

 

a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le d®l®gataire sôengage 

¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes ç redevances de domaine concédé ». A la fin du programme de 

travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants prévisionnels déterminés en début de contrat, et les 

montants réellement engagés. La charge calculée du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non programmés 

dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs (urgence, sécurité, 

productivit®é). Le rachat du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de contrat, 

comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels» : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement tenu de prélever 

tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux 

investissements du domaine concédé dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte contractuel est alors 

tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, 

qu'il ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire » : cette rubrique est utilisée pour 

repr®senter les annuit®s dôemprunts de la collectivit® que le d®l®gataire prend en charge dans le cadre du contrat de 

délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les participations 

financières aux travaux.  

 

Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée par des charges 

®conomiques calcul®es. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants investis sur 

la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement. 

La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer la totalit® des investissements 

réalisés sur la durée du contrat.  

 

 
o  Charges domaine privé 

 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante pour en assurer 

le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du Domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

-  soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce bar¯me est bas® sur le co¾t dôachat r®el des compteurs au 

cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de frais 

généraux. 
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La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® de remboursement du capital immobilis®, ¨ 

un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread).  

La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs.  

 

-  soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des compteurs en d®but du contrat ou de 

renouvellement des compteurs pour non compatibilité dans le cas de mise en place de la télérelève). 

Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée du contrat) + 

spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du 

contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat).  

Cette annuité calculée pour le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements du domaine priv®ô) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

éainsi que les biens du domaine priv® incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les 
Autres dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un 

taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 4.14%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 

 

 
o Rémunération du besoin en fonds de roulement 
L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, les délais 

d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de rotation des stocks et les 

délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux court terme du marché égal à   + 3,70% 

(moyenne des taux ESTER de janvier à novembre 2024) soit 4.5% en position emprunteur (BFR positif) et 3,65% en 

position prêteur (BFR négatif). 

 

 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du déficit accumulé. 

 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES  

 

Un impôt théorique est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est bénéficiaire, après report des 

déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifi® de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui repr®sente + 0.83 % de taux dôIS 

suppl®mentaire. En revanche, il prend en compte la contribution exceptionnelle instaur®e par lôarticle 11 du PLF pour 2025 

pour une durée de deux ans sur la base des taux suivants 

Taux : 

o 1 Md ú Ò CA < 3 Mds ú (cas de Suez Eau France) :  

Á 20,6 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 

Á 10,3 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

 
o Pour information : CA Ó 3 Mds ú (non applicable sur le p®rim¯tre Eau France) : 

Á 41,2 % pour le premier exercice clos à compter du 31 décembre 2024 ; 

Á 20,6 % pour le second exercice clos à compter de cette même date. 

Le taux applicable est de 25%. 
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4.2 Les reversements 

Cette partie présente les différents reversements à destination de la Collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
 

4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice sont : 
 

 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú HT) 

FRAIS DE CONTROLE - SOLDE - 1/2023-1/2024 30/06/2024 44 857,59 

RODP - SOLDE - 1/2023-1/2025 30/06/2024 35 330,00 

Total  80 187,59 

 
 
 
 
 
  

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



4 | Comptes de la délégation 

DOLE - DOLEA ï 2024 87/176 

 

4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

Le présent chapitre se rapporte aux biens inventori®s au chapitre "Lôinventaire du patrimoine". 
 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément au contrat de délégation 
pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 
 
Il d®taille en particulier les programmes de renouvellement et dôam®lioration effectu®s par le D®l®gataire, en indiquant la dépense 
constat®e, qui correspond aux co¾ts comptables (factures, co¾ts internes immobilis®s, frais g®n®raux) constat®s sur lôann®e. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire : un compte rendu 
de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une 
description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et 
de sécurité. 

 

4.3.1 La situation sur les installations 

 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Nous avons réalisé les travaux de renouvellement nécessaires au bon fonctionnement des installations, conformément à nos 
obligations contractuelles, sur les installations suivantes : 
 
 

Renouvellement sur les installations (Fonds électromécanique) 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

PR Avenue de Lahr - Pompe 1 297,5 

PR Avenue de Lahr - Pompe 2 318,75 

PR de la ZAC - Pompe 1 148,75 

PR de la ZAC - Pompe 2 218,57 

PR de la ZIP - Pompe 1 170 

PR de la ZIP - Pompe 3 640,44 

PR des Saulines - Pompe 1 297,5 

PR des Saulines - Pompe 2 297,5 

PR rue des Puits Goux - Pompe 1 812,33 

PR rue des Puits Goux - Pompe 2 812,33 

PR St Martin - Tuyauteries, vannes, clapets 1 354,21 

PR St Mauris - Armoire électrique (partie puissance) 4 901,33 

PR St Mauris - Pompes temps de pluie 1 et 2 1 253,40 

PR St Mauris - Vanne de restitution (Motoréducteur) 2 955,76 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



4 | Comptes de la délégation 

DOLE - DOLEA ï 2024 88/176 

Renouvellement sur les installations (Fonds électromécanique) 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

STEP de Choisey - Agitateur 1 file 3 4 642,51 

STEP de Choisey - 2 gavopompes 11 437,04 

STEP de Choisey - Agitateur 2 File 1 4 996,96 

STEP de Choisey - Armoire électrique prétraitement ET01, y compris climatisation 105 120,29 

STEP de Choisey - Armoire ET03 écran IHM 85,00 

STEP de Choisey - Cumulus pour vestiaire femmes 1 058,40 

STEP de Choisey - Motoréducteur pont dégraisseur dessableur 1 1 196,48 

STEP de Choisey - Pompe 2 - Poste toutes eaux 1 273,12 

STEP de Choisey - Pompe à flottant - File 3 718,64 

STEP de Choisey - Pompe alimentation en boues n°2 (Centrifugeuse) 1 481,84 

STEP de Choisey - Surpresseur (Dessableur - Dégraisseur file 2) 2 221,41 

STEP de Choisey - Transporteur compacteur déchets fins 462,3 

STEP de Choisey - Vanne de restitution des lixiviats 737,19 

STEP de Choisey - Vis doseur à chaux 3 240,88 

Total 153 150,43 

 
 
 

¶ LES TRAVAUX NEUFS EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Les travaux neufs effectués par le Délégataire cette année sont les suivants : 
 

 

Travaux neufs effectués sur les installations 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

STEP de Choisey - Pompe de transfert polymère 2 321,72 

STEP de Choisey - Débitmètre polymère (déshydratation) 1 419,27 

STEP de Choisey - Aménagement vestiaires femmes 5 468,95 

Total 9 209,94 
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4.3.2 La situation sur les canalisations 

 
 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Le tableau suivant pr®sente le programme de renouvellement et de r®habilitation de r®seau r®alis® sur lôann®e : 

 
 

Renouvellement et réhabilitation des réseaux 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Renouvellement accessoires de voirie 39 649,35 

Renouvellement branchements Assainissement 44 684,32 

Déplacement PR St Martin av Pompidou 345 177,85 

Renouvellement réseau assainissement Avenue Maréchal Juin 259 291,96 

Renouvellement collecteur béton DN200 Rue du Némond 122 334,06 

Dévoiement de réseau EU - 187 rue Guignard 19 358,20 

Renouvellement collecteurs, séparation EP - GOUX rue des Sources 8 359,20 

Renouvellement canalisation assainissement rue Faustin Besson 88 174,36 

Total 927 029,30 

 
 
 
 
 

¶ LES TRAVAUX NEUFS EFFECTUÉS PAR LE DÉLÉGATAIRE 

Les travaux neufs effectués par le Délégataire cette année sont les suivants : 
 

 

Travaux neufs effectués sur les réseaux 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

DOLE - Création PR et refoulement aux Epenottes Rue Audemar Guyon 107 599,61 

Total 107 599,61 
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4.4 Les investissements contractuels 

Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

¶ Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué 

¶ Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles. 

La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 

¶ Le renouvellement se d®finit comme le remplacement, ¨ fonction identique, dôun bien du domaine 
conc®d®. Ce nouveau bien peut °tre dôune conception strictement identique, am®lior®e, ou dôune 
technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

¶ Les travaux neufs sont repr®sent®s par les op®rations de cr®ation dôinstallations neuves ou le 
remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est augmenté 
(aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement améliorée (aspect 
qualitatif), 

¶ Les investissements du domaine privé concernent des biens appartenant à SUEZ Eau France, tels 
que les compteurs et les ®quipements de t®l®rel¯ve, lôoutillage et les ®quipements, les bureaux, 
les v®hicules, le mobilier, lôinformatique, etc., é 
 

 

4.4.1 Le renouvellement 

¶ LES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

Les op®rations de renouvellement r®alis®es sur lôann®e dôexercice ont été décrites au chapitre "La situation des biens et des 
immobilisations". Le tableau suivant récapitule ces opérations. 

 

Renouvellement de l'année 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Installations 153 150,43 

Réseaux 927 029,30 

Total 1 080 179,73 

 
 
 

¶ LA COMPTABILISATION DU RENOUVELLEMENT DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 
 

 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Fonds contractuel de renouvellement 1 080 179,73 

Total 1 080 179,73 
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¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les dépenses constat®es de renouvellement au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les suivantes : 

 

Suivi pluriannuel du renouvellement : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2023 2024 

Renouvellement 384 217,24 1 080 179,73 

 
 
 

4.4.2 Les travaux neufs du domaine concédé 

¶ LES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

Les travaux neufs réalisés ont été décrits ci-avant. Le tableau suivant récapitule ces opérations et leur traduction dans le CARE : 
 

 

Les travaux neufs de l'année 

Opération D®penses comptabilis®es (ú) 

Installations 9 209,94 

Réseaux 107 599,61 

Total 116 809,55 

 
 
 

¶ LA COMPTABILISATION DES TRAVAUX NEUFS DANS LE CARE 

La traduction dans le CARE de ces dépenses est la suivante : 
 

 

Dépenses comptabilisées dans l'année par type d'obligation contractuelle 

Désignation D®penses comptabilis®es (ú) 

Fonds contractuel de travaux 116 809,55 

Total 116 809,55 

 
 
 

¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DES TRAVAUX NEUFS 

Les d®penses constat®es sur les travaux neufs au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les suivantes : 

 

Suivi pluriannuel des travaux neufs : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2023 2024 

Travaux neufs 10 487,12 116 809,55 

 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



 
 

DOLE - DOLEA ï 2024 93/176 

 

 | Votre délégataire 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



5 | Votre délégataire 

DOLE - DOLEA ï 2024 95/176 

 
DOLEA ASSAINISSEMENT est une SEMOP qui réunit 2 actionnaires : 

-  Communaut® dôAgglom®ration du Grand Dole :  49 % 

-  SUEZ Eau France :  51 % 
 
 

Fort de son expertise b©tie depuis 150 ans, SUEZ îuvre ¨ un acc¯s aux services essentiels de 
lôenvironnement pour tous. SUEZ fournit une eau de qualit®, adapt®e ¨ chaque usage, tout en 
préservant ce bien commun. Nous valorisons les eaux usées et les déchets pour les transformer en 
de nouvelles ressources. 
 
En France, berceau historique du Groupe, 29 500 collaborateurs sôengagent chaque jour pour 
pr®server les ®l®ments essentiels de notre environnement : lôeau, la terre et lôair, qui garantissent notre 
futur. 
 
Cette partie décrit lôorganisation de lôactionnaire SUEZ Eau France ainsi que les moyens humains et 
mat®riels que nous mettons en îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat.  
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5.1 Notre organisation 

 

5.1.1 La Région 

Dans la Région Est,  

SUEZ Eau France regroupe : 

 

 Les régions administratives Grand Est  

et Bourgogne-Franche-Comté.  

 1090 collaborateurs travaillent chaque  

jour à la préservation des ressources en eau.  

 Le siège est basé à Dijon. 

 

Son organisation assure une grande proximité vis-à-vis des clients.  

6 Agences territoriales, appuyées par 7 Directions fonctionnelles, sont en 

charge de la gestion des contrats : Lorraine, Alsace, Gaz & Eaux, Saône-et-Loire 

Jura, Dijon Métropole et Bourgogne Champagne. 
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Clients 

Eau potable 

 503 050 

Clients 

Assainissement 

444 700 

Usines dôeau 

potable 

360 

Stations 

dô®puration 

501 

R®seaux dôeau suivis 
en temps réels 

29 071 km 

Compteurs 

intelligents 

 228 238 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pierre KLONINGER 
Directeur Région Est 

1 090 

collaborateurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Périmètre 

géographique 

 
Grand Est 

Bourgogne - 

Franche-Comté 

 
Implantation 

 
 Le siège est basé 

à Dijon. Le territoire 

compte 43 sites 

dôembauche, sur 18 

départements. 

 

 
Centres de  

Pilotage VISIO 

 

2 
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Les métiers de l'activité eau concernent  

le petit cycle de l'eau : 

 

 

 

   

PRODUIRE 

de lôeau et prot®ger  

la ressource 

 

DISTRIBUER  

lôeau et proposer des 

services innovants adaptés 

aux besoins des 

consommateurs  

 

COLLECTER &  

ASSAINIR  

les eaux usées pour  

les rendre propres  

à la nature 

Principaux partenaires de la 
Région Est 
 
Ā Dijon métropole (21) 

Ā Syndicat des Eaux et de Services Auxois-Morvan (21) 

Ā Grand Dole (39) 

Ā Syndicat Mixte du Bassin de lôEhn (67) 

Ā SIVOM de de la Région Mulhousienne (68) 

Ā Le Grand Chalon (71) 

Ā Maconnais Beaujolais Agglomération (71) 

Ā Epernay agglomération (51) 

Ā Communauté urbaine du Grand Nancy (54) 

Ā Communaut® dôAgglom®ration de Longwy (54) 

Ā Communaut® dôAgglom®ration dô£pinal (88) 

Ā Syndicat Mixte des Eaux du Winborn (57) 

Ā Syndicat intercommunal des Eaux  

de la Haute-Loue (25) 
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Dans la Région Est, SUEZ imagine des solutions innovantes pour 

accompagner ses clients dans le passage dôun mod¯le lin®aire qui 

surconsomme les ressources à une économie circulaire qui les recycle 

et les valorise. 

Valoriser et préserver la ressource 

MEISTRATZHEIM  (67), du jus de choucroute 

et des boues pour faire de lô®nergie 
La Station de Traitement des Eaux Us®es (STEU) du Bassin de lôEhn ¨ 

Meistratzheim (67) est ®quip®e dôune unit® de production dô®nergie avec 

deux m®thaniseurs, lôun d®di® aux jus de choucroute des producteurs de 

la r®gion, lôautre aux boues de la STEU. Le biogaz permet dôalimenter 

des chaudières et assure les besoins thermiques du site (locaux, séchage 

des boues, maintien en temps des digesteursé). Lôexc®dent de cette 

énergie est réinjecté dans le réseau électrique grâce à une cogénération. 

La station produit chaque ann®e lô®quivalent de la consommation ®nerg®tique annuelle de 2200 personnes. 

 

 

Dijon (21), injecter du biométhane issu des eaux usées 

directement dans le réseau de gaz naturel 
Mise en service en 2007, la station de traitement des eaux usées eauvitale de 

Dijon-Longvic est une solution concr¯te aux enjeux dôassainissement de lôeau et 

de développement durable auxquels doit faire face la Métropole de Dijon. Sur un 

site de 12 hectares, lôusine dot®e de proc®d®s performants traite les eaux us®es 

de lô®quivalent de 400 000 habitants pour les rejeter propres dans le Suzon, puis 

dans lôOuche.  

En avril 2023, la station dô®puration eauvitale est devenue une station 

"ressource" avec lôinauguration dôune usine de m®thanisation pour produire du gaz vert ¨ partir des boues et offrir 

une solution ¨ la fois ®cologique et ®conomique aux boues issues dô®puration. Pr¯s de 10 GWh/an de biom®thane 

sont ainsi injectés dans le réseau de gaz naturel de la M®tropole, soit lô®quivalent de la consommation de 4 000 

logements. Ce sont plus de 300 tonnes dô®missions de CO2 par an qui sont ®vit®es. 

 

 

Utiliser lô®nergie des eaux us®es pour chauffer la ville et les piscines : 
3 degrés bleu eau chaude et chaleur  

 

Ā 74 % des besoins en chaleur des 108 logements sociaux de lôancienne Caserne Lef¯bvre ¨ Mulhouse (68) 

sont couverts par la chaleur des eaux usées introduites dans les circuits de chauffage. 

Ā A Chenôve (21), où les 13 500 m² des entrepôts du Tramway de Dijon sont chauffés à plus de 50% grâce à 

la chaleur des eaux usées 

Ā A la piscine des Grésilles de Dijon (21) ou au Centre Nautique de Chalon-sur-Saône (71), où le système 

« Degrés Bleu Eau Chaud » permet de chauffer et de régler indépendamment la température des petits et 

grands bassins 

 
 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20250626-DCC2025084-DE
Date de télétransmission : 03/07/2025
Date de réception préfecture : 03/07/2025



5 | Votre délégataire 

DOLE - DOLEA ï 2024 101/176 

Innover 

 
Pour rendre la ville plus intelligente 

 
Ā Accompagner Dijon métropole vers la métropole Intelligente, en partenariat avec Bouygues Energies & 

Services, Citelum et Capgemini, en réalisant et en gérant un poste de pilotage connecté des équipements de 

lôespace public.  

Ā 228 238 compteurs intelligents sur lôensemble de notre territoire 

Ā 2 centres de pilotage VISIO, à Dijon et à Thann, regroupant différents services, savoir-faire, technologies 

num®riques et pilotant en temps r®el les services d'eau ou d'assainissement du grand cycle de lôeau de la ville. 

Ā 85 systèmes experts Aquadvanced, permettant ¨ nos clients de surveiller en temps r®el le r®seau dôeau 

potable  

Ā 2 systèmes experts WELLWATCH, permettant de suivre tous les forages de Dijon et Creutzwald 

afin de d®tecter des surconsommations et ainsi alerter lôexploitant pour optimiser la performance 

énergétique des forages. 

Ā 1 AVICRUE, mis en îuvre pour la premi¯re fois en mars 2014 sur la rivi¯re de lôOuche, cet outil permet 

dôalerter automatiquement la Ville de Dijon par SMS et par mail de tous les risques dôinondation. Les services 

de la Ville peuvent alors mettre en îuvre les mesures de protection adaptées pour en réduire les impacts sur 

les biens et alerter les populations riveraines. 

 

Innovation contractuelle : création des premières SEMOP en France 
 

En janvier 2016, la ville de Dole a confi® ses services dôeau et dôassainissement ¨ Doléa Eau et Doléa 

assainissement, premières SEMOP en France. Ces 2 Soci®t®s dôEconomie Mixte ¨ OP®ration unique sont 

détenues à 49% par la ville de Dole et à 51% par le Groupe SUEZ. Ce nouveau mode de gestion permet à la 

collectivité de piloter son service conjointement avec un opérateur privé. 

En avril 2021, côest ¨ Dijon quôest n®e la 1ère SEMOP multiservices de France nommée Odivea. Elle regroupe au 

sein dôun seul et m°me contrat ¨ la fois ¨ la gestion des services publics de lôeau et de lôassainissement, pour 220 

000 habitants de 15 des 23 communes de Dijon métropole. 
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Être un partenaire responsable du territoire 
 

De nombreux partenariats associatifs autour de la protection de la ressource : 

V Lancement dôun programme p®dagogique au ç fil de lôEhn è ¨ la station dô®puration de Meistratzheim, 

avec lôARIENA, la Maison de la Nature Bruche Pi®mont et Le SIVOM du Bassin de lôEhn. 

V Partenariat avec la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) pour favoriser le développement de la 

biodiversité sur la step de Wittelsheim. 

V Ancrage territorial fort en tissant des liens avec de multiples associations alsaciennes fédérant un réseau 

dôentreprises engag®es dans le d®veloppement durable : Initiatives Durables, le Labo des partenariats, 

start-up des territoires. 
 

Une Entreprise socialement Responsable 

V SUEZ a signé La « charte de lôengagement solidaire » qui repose sur 2 dispositifs pour 
encourager et faciliter lôengagement des collaborateurs aupr¯s dôune association, dôune cause 
qui leur est chère : un « crédit temps solidaire » de 2 jours par an pour tous les salariés du 
Groupe en France, et « une mission de transition aménagée de fin de carrière » pour les salariés 
proches de la retraite. Au sein de la R®gion Est, côest ainsi 1 090 collaborateurs qui bénéficient 
de ce « crédit de temps solidaire » soit potentiellement 2 246 jours et 15 722 heures de 
bénévolat au profit dôassociations locales.   

V FACE iliha : Club dôentreprises, co-fond® en 2013 par SUEZ, qui lutte contre toute forme dôexclusion en 

sôappuyant sur la participation active des entreprises. 

V Partenariats institutionnels : ENIL (École Nationale dôIndustrie Laiti¯re) ¨ Mamirolle et ENGEES de 

Strasbourg. 

V Partenariat avec le Centre de réadaptation de Mulhouse : intégration des travailleurs handicapés, ateliers 

de simulations dôentretiens dôembauche, soutien ¨ la formation et accueil de stagiaires ; 

V Partenariats avec des organismes sociaux : conventions signées avec le CCAS et VOSGELIS (bailleur 

social).  

V De multiples actions citoyennes et solidaires sont mises en place : Formation des travailleurs sociaux, 

ateliers éco-gestes pour les publics fragiles. 

V PIMMS de Dijon : SUEZ est un membre fondateur du PIMMS de Dijon depuis 2000. Le Point 

dôInformation et de M®diation Multi-Services est une association de médiation qui fait le lien entre les 

usagers et les entreprises privées ou les services publics.  

V GRETA de Dole : SUEZ a cr®® une fili¯re de formation unique en France sur les m®tiers de lôeau. Avec 

plus de 100 personnes diplômées depuis 2004, grâce à 6 salariés-enseignants et 20 tuteurs, SUEZ est 

engag® pour la formation et lôinsertion, avec plus dôun dipl¹m® sur trois qui a trouvé un emploi chez 

SUEZ. 

V Une formation de Technicien de Maintenance adapt®e aux m®tiers de lôeau : SUEZ, le pôle formation 

UIMM Bourgogne 21-71 et le Groupement dôEmployeurs pour lôInsertion et la Qualification (GEIQ) de 

Saône-et-Loire industrie se sont associés en 2019 pour créer une nouvelle formation qualifiante avec la 

remise dôun Certificat de Qualification Paritaire de la M®tallurgie (CQPM). Lôobjectif est de former les 

futurs professionnels des m®tiers de lôeau pour d®ployer leur employabilit® sur le territoire du Grand 

Chalon et des régions Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté et Grand Est. 
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PRINCIPALES DÉFINITIONS 
 

A 
 

¶ Abandon de créance 
R®duction de sommes dues au fournisseur dôeau dans le cadre dôune mesure de Fonds de Solidarit® 
Logement. 
 

¶ Abonné domestique ou assimilé 
Les abonnés domestiques ou assimilés sont les abonnés qui sont redevables ¨ lôagence de lôeau au 
titre de la pollution domestique. Pour ces abonn®s, les redevances sont per­ues par lôorganisme 
charg® de lôencaissement des factures ®mises pour la fourniture du service puis revers®es ¨ lôagence 
de lôeau. 
 

¶ Abonnement 
Lôabonnement d®signe le contrat qui lie lôabonn® ¨ lôop®rateur pour la gestion du service de lôeau ou 
de lôassainissement conform®ment au r¯glement du service. Il y a un abonnement pour chaque point 
dôacc¯s au service (point de livraison dôeau potable ou de collecte des effluents qui dessert lôabonn® 
ou l'installation dôassainissement autonome). 
 

¶ Assainissement non collectif (ANC) ou autonome 
Lôassainissement non collectif est parfois appel® autonome ou individuel. Il d®signe tout syst¯me 
dôassainissement effectuant la collecte, le pr®traitement, lô®puration, lôinfiltration ou le rejet des eaux 
usées domestiques des immeubles non raccordés au r®seau public dôassainissement. 
 

¶ Assainissement collectif 
Lôassainissement collectif est le mode dôassainissement qui regroupe les infrastructures publiques 
de collecte (branchements), transport (collecteurs) et traitement centralis® (stations dô®puration et 
ouvrages de prétraitement physique). Les effluents sont collect®s et transport®s ¨ lô®chelle dôune ou 
de plusieurs collectivités ou quartiers. 
 

¶ Autorité organisatrice 
Personne publique (commune, EPCI, syndicat mixte) ayant la responsabilit® de lôorganisation du 
service public dôeau ou dôassainissement, qui d®signe et contr¹le son op®rateur. 
 

¶ Avaloir 
Ouverture destinée à recueillir les eaux de ruissellement et à les évacuer à l'égout. 
 

B 
 

¶ Branchement assainissement 
Canalisation ou raccordement, en général enterré, destiné à véhiculer les eaux usées et/ou les eaux 
pluviales depuis lôorigine (point dôentr®e) jusquôau collecteur (dôapr¯s le paragraphe 3.6 de la NF EN 
752-1). 
 

C 
 

¶ Certification ISO 9001 
Certification relative aux systèmes de gestion de la qualité de service et de la satisfaction client. Elle 
donne les exigences organisationnelles requises pour l'existence d'un système de gestion de la 
qualité. 
 

¶ Certification ISO 14001 
Certification prescrivant les exigences relatives à un système de management environnemental 
(S.M.E.). Elle permet à un organisme de formuler une politique et des objectifs prenant en compte 
les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux significatifs. 
 

¶ Collecteur 
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Canalisation ou tout autre ouvrage habituellement enterré, destiné à véhiculer des eaux usées et/ou 
des eaux pluviales (dôapr¯s la NF EN 752-1). 
 

¶ Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) 
Commission ayant vocation ¨ permettre aux usagers des services publics dôobtenir des informations 
sur le fonctionnement effectif des services publics, dô°tre consult®s sur certaines mesures relatives 
à leur organisation et émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient apparaître 
n®cessaires. Les comp®tences de ces CCSPL sont lôexamen des rapports (RAD, RPQS, é) et les 
consultations obligatoires. Les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics 
de coopération intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comportant au 
moins une commune de plus de 10 000 habitants doivent pr®voir la cr®ation dôune CCSPL. 
 

¶ Commission départementale Solidarité Eau 
Commission qui octroie les aides financières (aides Fonds de Solidarité Logement) aux administrés. 
 

¶ Curage 
Opération de nettoyage ou de désobstruction d'un collecteur, avec extraction de matières, incluant 
lôutilisation de la haute pression. Il peut °tre préventif (avant problème) ou curatif (pour résoudre le 
problème). 
 

D 
 

¶ DBO5 
Demande Biologique/Biochimique en oxygène pour 5 jours. La DBO est la quantité d'oxygène 
nécessaire aux micro-organismes présents dans un milieu pour oxyder (dégrader) les substances 
organiques contenues dans un échantillon d'eau maintenu à 20° C et dans l'obscurité, pendant 5 
jours. 
 

¶ DCO 
Demande chimique en oxyg¯ne : indicateur de pollution correspondant ¨ la quantit® dôoxyg¯ne 
consommée pour oxyder les matières biodégradables et non biodégradables. 
 

¶ Désobstruction 
Opération de débouchage d'un collecteur, par curage ou par chasse. 
 

E 
 

¶ Eaux pluviales 
Eaux provenant des précipitations, qui ne se sont pas infiltrées dans le sol et qui sont recueillies 
dans le r®seau dôassainissement directement depuis le sol ou depuis les surfaces ext®rieures des 
b©timents (dôapr¯s la NF EN 752-1). 
 

¶ Eaux résiduaires ou eaux usées 
Eaux modifi®es par lôusage qui en a ®t® fait et rejet®es dans un r®seau dô®vacuation ou 
dôassainissement ou vers des ouvrages dôassainissement autonome. 
 

¶ Eaux usées domestiques 
Eaux usées provenant des cuisines, buanderies, lavabos, salles de bain, toilettes et installations 
similaires, en résumé provenant des usages domestiques dans une maison (NF EN 752-1). 
 

¶ Échantillon 
Un ®chantillon est la fraction dôun pr®l¯vement qui est envoy® ¨ un laboratoire afin dôen effectuer des 
analyses. Il peut être constitué de plusieurs flacons (1 échantillon = n flacons pour faire p analyses 
sur q paramètres). 
 

¶ Enquête de conformité 
Une enqu°te de conformit®, permet dô®tablir un diagnostic v®rifiant que : 

- les eaux us®es dôune habitation sont directement raccord®es au r®seau public dôeaux us®es 
(sans fosse, ni rétention). 
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- les eaux pluviales de lôhabitation sont g®r®es sur la parcelle ou exceptionnellement raccord®es 
au r®seau public dôeaux pluviales. 

 

¶ Equivalent-habitant (EqHab) 
Lô®quivalent-habitant est une unité de mesure permettant de quantifier la charge brute de pollution 
organique, 1 EqHab= 60 g de DBO5. 
 

H 
 

¶ Habitant 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
dôune collectivit®. 
 

¶ Habitant desservi 
Personne domiciliée de manière permanente ou temporaire (habitant saisonnier) sur le territoire 
dôune collectivit® dans une zone o½ elle est soit raccord®e soit raccordable aux installations du 
service public dôeau ou dôassainissement collectif, soit non raccordée avec dérogation. Dans le cas 
de lôassainissement non collectif, il sôagit dôune personne domicili®e sur une zone d®limit®e comme 
®tant une zone couverte par un service dôassainissement non collectif. 

 

I 
 

¶ Inspection télévisée 
Lôinspection t®l®vis®e (¨ l'aide de cam®ra vid®o) des canalisations est utilis®e pour la d®tection de 
fuites, des obstructions et la v®rification enregistr®e de lô®tat du conduit. Le passage de la cam®ra 
vidéo dans les canalisations se fait par poussée manuelle, jusqu'à une longueur suffisante pour une 
inspection totale des canalisations. 
Lô®cran visualise lô®tat du conduit. La distance parcourue par le c©ble et le d®tecteur par signal 
acoustique localise tr¯s pr®cis®ment lôendroit de lôanomalie. En cas d'intervention n®cessaire, les 
travaux de démolition sont limités à la zone concernée, ce qui amène des économies très 
substantielles du coût d'intervention. 
 

¶ ISDND 
Installation de Stockage de D®chets Non Dangereux (correspondant ¨ lôancienne d®nomination CET 
de classe 2). 
 

M 
 

¶ MES 
Matières en suspension : quantité de matière récupérée par filtration sur tamis, elle caractérise la 
pollution particulaire ou non dissoute. 
 

¶ Montant des impay®s au 31 D®cembre de lôann®e N 
Somme due et non recouvr®e au 31 d®cembre de lôann®e N sur les factures ®mises au titre de 
lôann®e N-1. 
 

N 
 

¶ NK 
Azote Kjeldahl : quantit® dôazote pr®sente dans un effluent sous forme ammoniacale (NH4) et 
organique, mais nôincluant pas les formes nitrates (NO3) ou nitrite (NO2). Il ne sôagit pas de lôazote 
total (global) exprimé en : 
 
NGL = NK + NO2 + NO3 
 

¶ Nombre dôabonnements 
Nombre dôabonn®s desservis en eau côest ¨ dire les abonn®s domestiques et assimil®s et les autres 
abonn®s (industriels, é). 
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¶ Nombre dôhabitants 
Population INSEE desservie sur la base de la population des communes et de leur population totale 
majorée définie en application de lôarticle L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

O 
 

¶ Ouvrage assainissement 
Ouvrage connecté au réseau d'assainissement et permettant la captation ou le stockage des eaux 
usées ou pluviales : avaloirs, grilles, déversoirs d'orage, déshuileurs, dessableurs. 
 

¶ Ouvrages de prétraitement 
Le prétraitement a pour objectif d'éliminer les éléments les plus grossiers, susceptibles de gêner les 
traitements ultérieurs et d'endommager les équipements. Il s'agit des déchets volumineux 
(dégrillage), des sables et graviers (dessablage), des graisses et huiles (dégraissage et déshuilage). 
Au cours du dégrillage, les eaux usées passent au travers d'une grille dont les barreaux, plus ou 
moins espacés, retiennent les matières les plus volumineuses. Ces éléments sont ensuite éliminés 
avec les ordures ménagères. 
Le dessablage débarrasse les eaux usées des sables et des graisses par sédimentation. 
L'écoulement de l'eau à une vitesse réduite dans un bassin appelé "dessableur" entraîne leur dépôt 
au fond de l'ouvrage. Ces particules sont ensuite aspirées par une pompe. Les sables récupérés 
sont essorés, puis lavés avant d'être soit envoyés en décharge, soit réutilisés, selon la qualité du 
lavage. 
Le dégraissage vise à éliminer la présence de graisses dans les eaux usées, graisses qui peuvent 
gêner l'efficacité des traitements biologiques intervenant ensuite. Le dégraissage s'effectue par 
flottation. L'injection d'air au fond de l'ouvrage permet la remontée en surface des corps gras. Les 
graisses sont raclées à la surface, puis stockées avant d'être éliminées (mise en décharge ou 
incinération). Elles peuvent aussi faire l'objet d'un traitement biologique spécifique au sein de la 
station d'épuration. 
 

P 
 

¶ pH 
potentiel Hydrog¯ne : mesure lôacidit® dôune eau (pH inf®rieur ¨ 7). 
 

¶ Prélèvement 
Un pr®l¯vement correspond ¨ lôop®ration permettant de constituer un ou plusieurs ®chantillons 
cohérents (un échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à 
un endroit donné (1 prélèvement = n échantillons). 
 

¶ Prétraitement 
Premiers proc®d®s de traitement de lôeau sur une usine pour ®liminer les ®l®ments grossiers les plus 
faciles ¨ retenir (d®grillage, tamisage, dessablage, é). 
 

¶ P total 
Phosphore total provenant essentiellement des lessives dans les effluents sanitaires urbains 
 

¶ PO4 
Phosphate : forme oxydée dissoute du phosphore. 
 

R 
 

¶ Réclamation 
Toute expression de mécontentement adressée à un organisme, concernant ses produits ou le 
processus même de traitement des réclamations, à laquelle une réponse ou une solution est 
explicitement ou implicitement attendue. Lôensemble des r®clamations re­ues par courrier, par 
t®l®phone, par internet, par fax ou lors dôune visite en agence. 
 

¶ Réseau de collecte des eaux pluviales 
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Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire les eaux de pluie jusquôaux unit®s de d®pollution. Il est constitu® des avaloirs, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
 

¶ Réseau de collecte des eaux usées 
Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière 
gravitaire ou sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou 
dôautres services de collecte jusquôaux unit®s de d®pollution. Il est constitué de la partie publique 
des branchements, des canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et 
équipements hydrauliques. 
 

¶ Réseau séparatif 
Le syst¯me s®paratif consiste ¨ affecter un r®seau ¨ lô®vacuation des eaux us®es domestiques (eaux 
vannes et eaux ménagères) et avec des réserves, certains effluents industriels. On parle dans ce 
cas de r®seau Eaux Us®es (EU). Lô®vacuation de toutes les eaux de toitures, de chaussées, de 
ruissellement et de drainage est assur®e par un autre r®seau que lôon appelle le r®seau Eaux 
Pluviales (EP). 
 

¶ Réseau unitaire 
Dans ce cas, un seul réseau collecte dans la même canalisation les eaux pluviales EP et les eaux 
usées EU. 
 

¶ Réseau de rejet industriel 
R®seau de collecte des ®missions de substances dôorigine industrielle dans lôeau. 
 

¶ Réseau de trop-plein 
C'est un réseau de collecte secondaire des eaux pluviales qui est utilisé en cas de forte pluie. Il 
permet de procéder à un délestage, c'est-à-dire à un déversement du trop-plein d'eaux usées dans 
le milieu naturel. 
 

S 
 

¶ Service 
Au sens du pr®sent document, on entend par "service" le p®rim¯tre confi® par lôautorit® organisatrice 
¨ un op®rateur unique. Les missions assur®es peuvent °tre pour un service dôeau potable la 
production, le transfert et la distribution et pour un service dôassainissement la collecte, le transport, 
la d®pollution et le cas ®ch®ant lôassainissement non collectif. A ces missions sôajoute en g®n®ral la 
gestion des abonnés. 
 

¶ Station de traitement des eaux us®es (ou station dô®puration ou usine de d®pollution) 
Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux 
usées avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de 
traitement, STEP). 
 

¶ Système d'assainissement 
Un syst¯me dôassainissement est compos® dôun syst¯me de collecte et dôun syst¯me de traitement. 
Il comprend donc lôensemble des ouvrages destin®s ¨ collecter, transporter et traiter les eaux us®es 
et les eaux pluviales. 
 

¶ Système de collecte 
Le système de collecte désigne le réseau de canalisations qui recueille et achemine les eaux usées 
et pluviales depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusquôaux 
points de rejets dans le milieu naturel ou dans le système de traitement (stations dô®puration). Il 
comprend les d®versoirs dôorage, les ouvrages de r®tention et de traitement des eaux de surverse 
situés sur ce réseau. 
 

T 
 

¶ Traitement des boues 
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Ensemble des procédés destinés à rendre les boues des stations d'épuration conformes aux normes 
environnementales, aux réglementations sur l'utilisation des sols ou aux autres normes de qualité 
applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. On distingue habituellement le traitement 
primaire, secondaire et tertiaire. Ces traitements ne réduisent pas seulement le volume des résidus, 
mais stabilisent et transforment également ces derniers en composants acceptables sur le plan 
environnemental et en produits dérivés utiles. Le traitement tertiaire inclut par exemple le 
conditionnement chimique, la désinfection, la filtration sous pression, la filtration à vide, la 
centrifugation et l'incinération. Il est possible de classer le traitement des eaux usées et le traitement 
des boues dans des catégories différentes, à savoir le traitement secondaire pour les eaux usées et 
le traitement tertiaire pour les boues d'épuration. 
 

¶ Traitement des eaux usées 
Ensembles des procédés visant à rendre les eaux usées conformes aux normes environnementales 
en vigueur ou aux autres normes de qualité applicables en matière de recyclage ou de réutilisation. 
On distingue habituellement le traitement primaire, secondaire et tertiaire. Pour calculer le volume 
total des eaux usées traitées, il convient de ne tenir compte que du type de traitement le plus poussé 
auquel ces eaux ont été soumises. 
 

V 
 

¶ Voirie 
Zone de circulation, chaussée ou trottoir sur laquelle se trouvent des affleurants (bouche à clé, 
tampon, regardé). 
 

LES INDICATEURS DES SERVICES DôASSAINISSEMENT 
Source : Observatoire National des services d'eau et d'assainissement 
 
Les indicateurs du service de lôassainissement collectif sont au nombre de 17, dont 4 indicateurs 
descriptifs. Ils couvrent tout le p®rim¯tre du service, depuis le niveau de la desserte jusquô¨ la 
performance de lôensemble du syst¯me de traitement des eaux us®es, en passant par la qualit® du 
service ¨ lôusager. Ils permettent dôavoir une vision de lôensemble du service, de la collecte des eaux 
us®es ¨ leur d®pollution, de sa performance et de sa durabilit® ¨ la fois sous lôangle ®conomique, 
environnemental et social. Chaque indicateur est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les 
explications sur ses modalités de calcul et sur son interprétation et ses limites. 
 

1. Indicateurs descriptifs 
 
¶ Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, 

unitaire ou séparatif (code D201.0) 
Le nombre dôhabitants desservis correspond ¨ la population disposant dôun acc¯s ou pouvant 
accéder au réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une 
partie de lôann®e seulement. 
 

¶ Nombre dôautorisations de d®versement dôeffluents dô®tablissements industriels au r®seau 
de collecte des eaux usées (code D202.0) 
Cet indicateur recense le nombre dôautorisations de rejets dôeffluents non domestiques dans le 
réseau délivrées par la collectivité qui gère le service d'assainissement. 
 

¶ Quantit® de boues issues des ouvrages dô®puration (code D203.0) 
Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les 
stations d'épuration. 
 
Formule = somme des tonnages total des boues évacuées par ouvrage 
 

¶ Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ (code D204.0) 
Le prix au m3 est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 (référence INSEE). Fixé par 
les organismes publics, le prix dépend notamment de la nature et de la sensibilité du milieu 
récepteur, des conditions géographiques, de la densité de population, du niveau de service choisi, 
de la politique de renouvellement du service, des investissements réalisés et de leur financement. 
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Ce prix intègre toutes les composantes du service rendu (collecte, transport, dépollution) ainsi que 
la redevance modernisation des réseaux de collecte de l'agence de l'eau et, le cas échéant, celle 
des Voies Navigables de France (rejet en rivière), ainsi que la TVA. 
Formule = (montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant aux 
collectivités+montant HT de la facture 120m³ au 1er janvier de l'année N+1 revenant au délégataire 
(facultatif)+montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ au 1er 
janvier de l'année N+1 )/120 
 

2. Indicateurs de performance 
 
¶ Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées (code P201.1) 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau 
d'assainissement, par rapport au nombre d'abonnés résidant en zone d'assainissement collectif. 
 
Formule = nombre d'abonnés/nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement 
collectifx100 
 

¶ Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 
(code P202.2B) 
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120, à la fois : 

- le niveau de connaissance du réseau et des branchements. 

- lôexistence dôune politique de renouvellement pluriannuel du service d'assainissement collectif. 
Le plan des réseaux est considéré comme complet s'il couvre au moins 95 % du linéaire 
estimé du réseau de desserte ou s'il couvre 95 % des branchements ou abonnés du service. 

 
Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans des réseaux (partie A 
- 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (partie B - 30 points) et aux 
autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C - 75 points). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

- les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des 
plans de réseaux (partie A) sont acquis. 

- les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne 
sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et 
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Partie A : plan des réseaux (15 points) 
- 10 points : existence dôun plan des r®seaux de collecte et de transport des eaux us®es 

mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, 
d®versoirs dôorage, ...) et sôils existent, des points dôautosurveillance du fonctionnement des 
r®seaux dôassainissement. 

- 5 points : d®finition dôune proc®dure de mise ¨ jour du plan des r®seaux afin de prendre en 
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou 
renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises. 

 
Partie B : inventaire des réseaux (30 points) 
- 10 points acquis si les deux conditions précédentes (partie A) sont remplies : 

. existence dôun inventaire des r®seaux identifiant les tronçons de réseaux avec 
mention du lin®aire de la canalisation, de la cat®gorie de lôouvrage ainsi que de la 
précision des informations cartographiques et pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de 
collecte et de transport des eaux usées. 

. la procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la 
mise ¨ jour de lôinventaire des r®seaux. 

- de 1 à 5 points supplémentaires : les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux. Un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10 % suppl®mentaires du lin®aire total, jusquô¨ 90 %. Le 
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cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

- de 0 à 15 points supplémentaires : lôinventaire des r®seaux mentionne pour chaque tron­on 
la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié 
(50 %) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates 
ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusquô¨ 90%. Le cinqui¯me point est accord® lorsque les informations sur les dates ou 
périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des réseaux. 

 
Partie C : informations complémentaires sur les éléments constitutifs du réseau et les 
interventions sur le réseau (75 points) 
- 10 points supplémentaires : le plan des réseaux comporte une information géographique 
pr®cisant lôaltim®trie des canalisations, la moiti® au moins du lin®aire total des r®seaux ®tant 
renseignée. 

- de 1 à 5 points supplémentaires : lorsque les informations disponibles sur lôaltim®trie des 
canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point 
supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
total, jusquô¨ 90 %. Le cinqui¯me point est accord® lorsque les informations sur lôaltim®trie des 
canalisations sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

- 10 points supplémentaires : localisation et description des ouvrages annexes (postes de 
rel¯vement, postes de refoulement, d®versoirs, é). 

- 10 points supplémentaires : existence et mise ¨ jour au moins annuelle dôun inventaire des 
équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées. 

- 10 points supplémentaires : le plan ou lôinventaire mentionne le nombre de branchements 
pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ; 
(seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item). 

- 10 points supplémentaires : lôinventaire r®capitule et localise les interventions et travaux 
réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, 
renouvellement, ...). 

- 10 points supplémentaires : mise en îuvre dôun programme pluriannuel dôenqu°te et 
dôauscultation du r®seau, un document rendant compte de sa r®alisation. Y sont mentionn®s 
les dates des inspections de lô®tat des r®seaux, notamment par cam®ra, et les r®parations ou 
travaux effectuées à leur suite. 

- 10 points supplémentaires : mise en îuvre dôun programme pluriannuel de travaux de 
r®habilitation et de renouvellement (programme d®taill® assorti dôun estimatif chiffr® portant 
sur au moins 3 ans). 

 

¶ Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions définies aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code P203.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, 
au regard des dispositions règlementaires issues de la directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

¶ Conformit® des ®quipements dô®puration aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU (code P204.3) 
Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité des équipements d'épuration aux prescriptions nationales des 
ouvrages pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

¶ Conformit® de la performance des ouvrages dô®puration du service aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU (code P205.3) 
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Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la 
directive européenne ERU. 
 

Formule = moyenne de la conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales pondérée par la charge entrante en DBO5 de chaque ouvrage 
 

¶ Taux de boues issues des ouvrages dô®puration ®vacu®es selon des fili¯res conformes ¨ la 
réglementation (code P206.3) 
Cet indicateur mesure en pourcentage, la part des boues évacuées par l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement et traitées ou valorisées conformément à la 
réglementation. 
 

Les filières de traitement et/ou de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le 
compostage, l'incinération, la gazéification et la décharge agréée. 
 
Formule = quantité des boues admises par une filière conforme/tonnage total des boues évacuées 
 

¶ Montant des abandons de créance ou des versements à un fonds de solidarité (code P207.0) 
Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social ou des versements à 
un fonds de solidarité, notamment au fonds de solidarité logement géré par les conseils généraux 
dans le cadre de l'aide aux personnes défavorisées. 
 

Formule = somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA 
exclue)/volume facturé 
 

¶ Taux de d®bordement dôeffluents dans les locaux des usagers (code P251.1) 
Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité 
de rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. 
 

Formule = nombre d'inondations dans les locaux de l'usager/nombre d'habitants desservisx1000 
 

¶ Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
par 100 km de réseau (code P252.2) 
L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, 
dits "points noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, 
mise en sécurité). 
 

Formule = nombre de points noirs/linéaire de réseau hors branchementsx100 
 

¶ Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées (code P253.2) 
Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé sur les 5 dernières 
années) du réseau d'assainissement collectif par rapport à la longueur totale du réseau, hors 
branchements. 
 

Formule = linéaire de réseau renouvelé au cours des cinq dernières années (quel que soit le 
financeur)/linéaire de réseau hors branchementsx20 
 

¶ Conformit® des performances des ®quipements dô®puration au regard des prescriptions de 
lôacte individuel (code P254.3) 
Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des 
stations d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance 
du ou des arrêtés préfectoraux d'autorisation de traitement. 
 

Formule = nombre de bilans sur 24 heures r®alis®s dans le cadre de lôautosurveillance 
r®glementaire conformes/nombre de bilans sur 24 heures r®alis®s dans le cadre de lôautosurveillance 
réglementaire 
 

¶ Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées (code P255.3) 
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Cet indicateur permet de mesurer, sur une ®chelle de 0 ¨ 120, le niveau dôimplication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de 
pluie (hors pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel, rejets 
des d®versoirs dôorage, trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution, é). 
 
L'indice est obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. 
Les indicateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs 
mentionnés dans le tableau A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de lôindice comprises 
entre 0 et 80, lôacquisition de points suppl®mentaires est faite si les ®tapes pr®c®dentes sont 
r®alis®es, la valeur de lôindice correspondant ¨ une progression dans la qualit® de la connaissance 
du fonctionnement des réseaux. 
 
A ï Éléments communs à tous les types de réseaux (points accordés si existant) 
- 20 points : identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels 

aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
dôorage, trop pleins de postes de refoulementé). 

- 10 points : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont 
de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels raccordés). 

- 20 points : r®alisation dôenqu°tes de terrain pour reconna´tre les points de d®versements et 
mise en îuvre de t®moins de rejet au milieu pour identifier le moment et lôimportance du 
déversement. 

- 30 points : réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les 
prescriptions d®finies par lôarr°t® du 22 juin 2007 relatif ¨ la collecte, au transport et au 
traitement des eaux us®es des agglom®rations dôassainissement. 

- 10 points : r®alisation dôun rapport pr®sentant les dispositions prises pour la surveillance des 
syst¯mes de collecte et des stations dô®puration des agglom®rations dôassainissement et les 
r®sultats en application de lôarr°t® du 22 juin 2007 relatif ¨ la collecte, au transport et au 
traitement des eaux us®es des agglom®rations dôassainissement. 

- 10 points : connaissance de la qualit® des milieux r®cepteurs et ®valuation de lôimpact des 
rejets sur le milieu récepteur. 

 
B ï Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs (points 
accordés si A = 80) 
- 10 points : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, 

les émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 
param¯tres observ®s ®tant ¨ minima la pollution organique (DCO) et lôazote organique total. 

 
C ï Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes (points accordés si existant si 
A=80) 
- 10 points : mise en place dôun suivi de la pluviom®trie caract®ristique du syst¯me 
dôassainissement et des rejets des principaux d®versoirs dôorage. 

 

¶ Taux dôimpay®s sur les factures dôeau de lôann®e pr®c®dente (code P257.0) 
Le taux dôimpay®s au 31 d®cembre de l'ann®e N sur les factures dôeau de l'ann®e N-1 exprimé 
comme le rapport des factures impayées sur le montant des factures d'eau émises par le service 
mesure lôefficacit® des mesures de recouvrement. 
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